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1 
La population du Togo a appris avec tristesse la no "velle de la mort du, Gouverneur 1 

MONTAGNÉ qui avait' administré le Territoire pendant près de cinq ans ,de Novembre 1936",1 

à Mars, '1941 avec un court congé de Novembre 1938 à avrll'1939. Au mois de Mar51941, Il 

rentrait en France en pleine force, et en contemplant cet homme robuste qui avait toujours 

pratiqué le" sports, on ne pouvait pe~ser. que la maladie allait blentat le terrasser et le conduire 

si' rapidement au tombeau., 

Né le 16 Janvier 1886 à Lezlgna.. , Lucien MONTAGNÉ avait débuté en 1906 à Madagascar 

où,lI fut nommé Commis des Services Clvlls~en 1906 - En 1911 Il partait pour l'A. E. F. et était 

envoyé à l'Ecole' Coloniale ,en '19 13 avec la premlére série déS stagiaires -' La guerre le trouvait 

en France en 19'14 et Il partait po..,r le front dès les premiers jours de la mobilisation. Il y fut blessé 

et gagna 2 citations. Il fut alors envoyé à l'Etat Major de Dakar et c'est là que le Gouverneur 

du Soudan se l'attacha en qualité de Chef de· Cabinet de 1917, III 1918 - Il repartit pour le Iront 

en M'al 1918 en qualité d'Obse'rvàte"r d'aviation, et fut une troisième lois cité. En 1919 Il repre. 

nalt le éhemln de Madagascar 01:1 il avait dèbuté et, était nommé Administrateur en Chef en 

Décembre 1928 dans la pr,omotlon des mobilisés Nommé Gouverneur le 3 Mars 19a1, Il admi­

nistra successivement l'Archipel des Comores et les Etablis'sements dé 1',Océanle. 

'Le Gouverneur Lucien MONTAGNÉ était, officier de la Légion d'Honneur et témoignait 

d'un ardent: patriotisme. Il avait été au co,!,bat en 1914-1918 avec trois de ses frères dont deux 

tombèrent·au Champ d'Honneur. Le Gouverneur MONTAGNÉ, qui aim,alt profondément la carrlèr.. 

coloniale" a toujours marqué une grande sympathie aux populationS fni:lfgènes qu'II adm,lnlstralt; 

celles-cl garderont son souvenir. ... 

Devant la douleur de sa veuve et' de Ses neuf enlants, le Togo tout entier s'In,cllne avec 

tristesse et 'Iéur adresse l'expression de ses condoléances émues. 

.1 
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Per.onnel des tr6soreri•• coloniales 

ARRETE No 277 proIJ/1l1g1lànt au Tog? le décret du; 
8 ;anvier 1942 portant modification (le l'article 15 
du; décret du 6 août 1921 sur l'orgtl/lisation générale 
diJ. personllel dans les trésoreries cololliall!Js. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LeGION O'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 1 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction des . 
dépenses administratives du Togo. modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du. 16 avril 1924 SUr le' mode de promulga- .' 
tion et de publication des textes réglemcntaîres. au Togo; '1 

Vu le déCret du fi aont 1921 portant orlianisation du per·, 
sonnel des trêsor~ries coloniales) promulgue en A. Q. F. le '~I 
18 octobre 1921; . 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législaÙon applica- ! 
ble au Cameroun et-au.. Togo, promulgué au Togo le 12 juil­
let 1924;'.1 

Vù le décret du 8 janvier 1942; 1 

Vu le bordereau· 0.0 t3S A. p./I en date· du 1er mai 1942 ·1· 

du -Haut-Commissaire de l'Afrique .française; 

l 
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ARRETE :, 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­

,'toire du Togo, le détret du 8 j~nvier 1942 portant' 
modification de l'article 15 du décret du 6 aoOI 1921 

. sur l'organisation générale du personnel dans les 
trésoreries .ooloniales. 
. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 21 mai 1942. 
P. SALlCETL 

Nous, MARÉCHAL DE FRÀNcE, CHE!' DE L'ETAT FRANÇAIS., 
Vu ,le décrèt du 6 août 1921 sur l'organisation généra'le 

du I?e.~nnel des trésoreries coloniales et les actes qui l'ont 
~he; . 

Sui le rapport du ministre secrétaire d'Etat Il l'économie 
nationale et aux finances et du secrétaire d'Etat aux colonîes; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIE~. - L'article 15 du décret" du 

6 a<>Ot 1921 sur l'organisatk.in générale du personnel 
dans' ,les trésoreries coloniales est complété par ,le 
paragraphe suivant: 

« En cas d'empêchement légitime d'un des mem­
bres de la commission, il Sera pourvu à S011 remplace­
rnent, par Ull, fonctionnaire du même service, à la 
désignation du chef de la colonie ». 

ART. 2. - Le ministre secrétaire .d'E;tat à l'économi~ 
nationale et aux finances et le secrétaire d'Etat aux 
oolonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
JlJ'umal officiel de l'Etat français et inséré au Bulletin. 
officiel du secrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le 8 janvier 1942. 
PH1LlPPE PETAIN. ' 

, Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
i.e secrétaire d'Etal au.x; colonies, 

Amiral PLATON. ­
Le mÎlûstre secré/air'; d'Etat 

à l'économie !laiionale et aux j/nallf'eS, 
Yves BOUTHILLlER. 

ARRETE No 278 promulgu.ant au Togo l'arr~té inter· 
min.istériel du 9 février 1942 complétan.t l'arficle 6 
de l'arrbté interministériel du Q avril 1922 fixant 
ÛlS conditions du concours, pour le recrutement du 
personnel des trésoreries coloniales. 

LÉ GOUVEIU'IEUR DES COLONiI!S. 
Ct-ŒVALIER Df l.A Lt010N D'HONNEUR:, 

COMMISSAIRE DE' FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 nlars 1921· déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au . Togo; 
Vu, le .décret du 19 s~ptembre 1936 portant réduction des 

dépenses, administratives du Togo, modifj~ par celui du 
20 juillet 1937; 

Vtt le décret du 16 avril 1924 sur 'le mode de promulga~ 
tiqn "et de publication des textes réglement;:tircs au Togo; 

Vu Je décret du 6 août 1921 portant organisation du per~ 
sonnel des trésoreries coloniales, promulgué en A. O. F. le 
18 octobre 1921; . 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant ia lêgisfation applica­
ble au 'Cameroun et au Togo; promulgué au Togo le 12 juH­
let 1924; , 

Vu l'arrêté interministériel du 9 avril 1922 nxant les con:':' 
ditions du conc;ours pour' le recrutement du personnel des 
trésoreries .coloniales, pubHé au J. O. du logo du 1er juin 
1922 et les· lextes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté interministériel dn 9 février 1942; 
Vu le bordereau nO 138 _A. p.ll en date. du 1er mai 1942 

du i'"laut-Commissaire 'de 1t Afrique française; 

1 

" 
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ARRETE: 

ARTICLE 'PREMIER, - Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo" l'arrêté interministériel du 9 février 
1942 cornplétant l'article 6 de l'arrêté interministériel 
du 9 avril 1922 fixant les conditions du concours pour 
le. recrutement du personnel des trésoreries coloniales_ 

" 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partDut où besoin sera, 

Lomé, le 2:1 rnai 1942. 

P. SALlCETI. 

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A L'ÉCONOMIE NA­
TIONALE ET AUX !'INANCES ET LE SECRÉTAIRE D'ETAT 
A L'AVIATION, SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES, PAR 
INTÉRIM, 

VU le, décret du 6 août 1921 portant organisation générale 
du personnel dans les trésoreries coloniales et les actes qui' 
l'ont modifié. notamment le décret du 8 janvier ·1942; 

Vu l'arrêté intermÎi"lÎstériel du 9 avril 1922 fixant les Con­
ditions du concours pour. le~ recrutement du personnel des 
tr.ésoreries coloniales ~t les actes qui Pont modifi~ i 

ARRETENT: 

ARTICLE UNIQUE. - L'article 6 de l'arrêté intermi­
nistériel du 9 avril 1922 fixant les conditions du 
concours pour le recrutement du personnel des tréso­
reries coloniales est complété ainsi qu'il suit: ' 

« En cas d'empêchemeJlt légitime du trésorier gêné­
'rai <>u du trésorier-payeur, les sujeis de corn position 
sont proposés au choix du gouverneur général ou du 
gouverneur ,par un fonctionnaire ou agent du cadre 
des trésoreries coloniales ayant au moins le grade de 
payeur ei désigné par le chef de la colonie ll. 

, 
Fait à Vichy, le 9 février 1942. 

Le millistre secrétaire d'Etat 
li l'économie natiollale et aux finances, 

Yves BOUTHILUER. 

Le secrétaire d'Etat à l'aviation, 
secrétaire d'Etat aax colonies, par intérim, 

Général BERGERET. 

C..nseil d'Etal 

DECR.ET du 24 ;lIllvier 1942 portant règlement illté­
'rieur dJ' cpllSeil d'Elat. 

Nous, MAR~CHAL DE FRANCE, CHEf DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat.à la justÎCe~ président du conseil d'Etat; 

Vu la loi du 18 décembre 1940 SIl!" le conseil d'Etat; 
Vu te décret du 7 janvier 1941 portant. règJemeQ:t intérieur 

du conseil d'Etat: 
Le conseil d'Etat entendu; 

.DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER, - L'application des dispositions 
du paragraphe 4 de l'article 15 du décret susvisé' du 
7 janvier 1941, relatives il l'affect~Hon des .auditeurs 
pendant leurs deux premières années de service, est 
provisoirement suspendue. 

Un arrêté du garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice, fixera la date à laquelle lesdites 
dispositions seront -remises en vigueur. 
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ART. 2. - Le garde des sceaux,. ministre secrétaire 
d'Etat à la justice, président du oonseil d'Etat, est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
Jl)lb1i~ au Journal ottiéiel de l'Etat français ,!-insi qu'au 
JoUrlLal officiel' de l'Algérie et de chaque colonie. 

r! 

, Fait il Vichy, le 24 janvier lQ42. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le garde' des sceaux, 

ministre .secrétaire d'Etat li la illstice, 
J<lseph BARTHÉLEMY. 

(Voir décret du 7 ;a"vier lQ41 susvisé ail J. O. Togo
du 1er avril lQ41). . 

"," 

: 

:i 

Sbh'5 rnédic8u" des peAlionnés pC!tUf' invaUdUi: 
i i 

LOI du 8 févrler lQ42 par/am modification de l'ar­ Il 
ticle 64 de la loi du 31 mars 1QI Q relatif li la 
gratuité. des soins médicaax en f<lv/utr des pensi:mnés 
J}O"". invalidité. 

Nous, MARÉCIiAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le oonse~1 des ministres entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. -L'article 64 de la l<li du 

31 mars 1919 est modifié oomme suit: 
« Art.' 64. - L'Etat doit aux anciens militaires 

et aux personnels visés à l'article 57 de la 'loi .du 
31 mars 1919, leur vie durant, les soins, médicaux, 
chirurgicaux et pharmaceutiques nécessités par, les 
infirmités qui d<lnnent lieu à pensi.on. . . , 

« Les ayants droit sont, ,sur leur demande, inscrits, 
sur des listes spéciales, établies et tenues à jour à' 
leur domicile de Sec<Jurs <JÙ sont mentionnées lesdites 
infirmités. 

« Cette inscripti<lll leur donne droit à la gratuité 
des soins mais exclusivement pour les accidents et 
èomplications résultant de la blessure <lU de la m~ladie 
qui a motivé la pension. 

« A. 'Soins au iWmicile. - Les bénéficiaires' 
inscrits 'lUr les listes spéciale5 ont droit au libre 
cooix du médecin, du chirurgien et du pharmacien 
parmi les praticiens agréés par le ministre chargé du 
secrétariat général des anciens combattants d'accord 
avec le secrétaire d'Etat à la famiile et à la santé .... 

« Sauf dans les localités où il n'existe pas de il 
pharmacien, les praticiens exerçant à la fois la méde­
cine et la pharmacie ne sont admis à présenter que 
des mémoires pharmaœutiques ou des mémoires mé­
dicaux. 

" B. - Soins hospitaliers. Si l'hospitalisation 
est reconm,e nécessaire, les malades peuvent être ad~ 
mis, à 'leur ch<lix, soit dans les salles militaires ou 
civiles des hôpitaux de leur ressOrt, et, s'il y a' lieu, 
dans les sanatoriums publics, wH dans les établis­
sements privés agréés par le ministre chargé du secré­
tariat général des anciens oombattan!s. 	 " 

« A l'hôpital public et au sanarorium public, l'Etat il 
paye les frais de séjoor au tarif des salles militaires 
ou civiles âe cet hôp,i\'al <lU de ce sanatorium; à l'éta­
blissement privé, 1 Etat paye les frais au tarif dés 
~alles civiles de l'hôpital public ou du sanat<lrium pu­
blic le plus voisin de cet établissement. 

« Les frais de v<lyage nécessités par l'hospitalisation 
'dan,s un établissement public <lU privé, et en cas de 
décès dans cet établissement, l,es' frais de transfert du 
corps au lieu du domicile sont à la charge de l'Etat. 

« C. - Surveillaace et contrôle des soins. Dans '1 
chaque département une commission oomposée de re- • 
présentants de l'Et~t et de l'ordre des médecins as.. jl ~ i 
sure le contrôle et la surveillance des soins: y sont 
adjoinlll avec voix consultative, un représentant du 
corps pha'rmaceutique et un représentant des pension­
nés bénéficiaires du présent artielè; ce représent mt '.1 
a respectivement voix dé,\ibérative. dans blt;S 'fafbires ,! 
concernant soit un pharmacien, so,t un ene IClaire, 
et remplace, dans ce cas, l'un des médecins. 

« Les décisions de la oommissi·on départementale 
sont susceptibles d'appel devant une oommission su­
périeure, composée dans des conditions analogues, qui 
siège "li secrétariat général des ,anciens oombattants. 

« Par démgation aux dispositions de l'article 35 de 
la loi du 31 mars tgl9, toutes les contestatfons auX­
quelles donne lieu l'.application du présent artiçle sont 
jugées en premier reS!lort par la cornrnissioir départe­
mentale et .en appel par la commission supérieure. 

« Ces commissions ont qualité, d'<lffice ou sur de­
mande, pour opérer Vous redressements et abattement 
sur les mém<lires qui leur-sont présentés, pour imputer 
à l'une des parties en cause, soit isolément, soit con­
jointement, les sommeS indûment réclamées à l'Etat 
et poilr proooncer éventuellement, en Cas d'abus ,à­

:1ractérisé, l'exclusion temporaire ou définitiv,e du droit , 
de recevoir ou dé délivrer des soins ou des pr<lduits au '! 

titre du présent article. 
« La commission supérieure arbitre' souverainement 

en dernier' ressort. Ses décisions ne peuvent être. 
déférées au conseil d'Etat que pour, vice de forlT(c, 
inoompétence ou violation de la loi; le pourvoi doit 
être introduit dans les condiHons prévues par les arti­
cles 36 et 37 de la loi du 18 décembre 1940, . 

" Un décret rendu sur la pmposition du secrétaire 
d'Etat chargé du secrétariat général des anciens COm­
battants, du ministre secrétaire d'Etat à l'économie' 
nationale et 'aux finances et du secrét«ire d'Etat à la 
famille et à la 'santé déterminera les m<ldalités d'appli­
cation du présent article,' et notamment la composition, 
les attributions et le fondionnemént des commissions 
de contrôle. Des arrêtés interministériels fixeront les 
tarifs des soins médicaux, chirurgicaux et pharmaceu­
tiques, ainsi que les conditi·ons et limites de rembour­
sement des frais de voyage et de transport». 

ART. 2. - Sont ab"ogées toutes dispositions an­
térieures contraires au présent texte, qui sera appliqué 
oomme loi de l'Etat et publié au Journal officiel. 

", 
Fait à 	Vichy, le 8 février 1942. i 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchat' de France, Chef de l'Etat Français:. 

Le lIlinisire secrétaire d'Etat 
/NlX atlail'es étrangères, 

Amiral 	DARLAN. 
Le ministre secrétl1Ïre d'Etai 

à l'économie nationale et aux fitiances, 
Yves BoUTHILLlER. 

Le miniÈtre secrétaire d'Etat li l'intérieur, 
Pi erre 	 PUCHEU. 

. Le secrétaire d'Etat à la famille et à ta santé>c 
Serge 	 HUARD. 

Le général de brigade aérienne, 
secrétaire d'Etat aux cofomes, par intérim, 

G,énéral BEROERET. 
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'Supplément d. Irallem...l 01 d. • .. Ide 

--' 

ARRETE No 279 pr.omulgaan/ aa Togo le décret da' . 

21) février 1942 pOr/Mt sappression des indem/lités 
spéciales temporaires et attribulion d'an sappléliJ.elzt 
de . traiten.zent et de soLde aax fonctionnaires et 
.agents' des cadres coloniaux organisés par décret. 

. 	 . 
LE OOUVEt<NEUR QES COLONIES, 
CH~VALtER DE LA LÉi:lION D'HONNEUR) 

COMMISSAIIlE DE FRANCE AU\, TOGO, 

Vu le décret du 23' mars 1921.détermfnant les ~ttributions 
,-et les pouvoirs du Commissaire dè' fa République "au -Togo; 

Vu le . décret du 19 septembre ]936 portant réduction des· 
\- "dépense~ aâministratives du Togo, modifié par celui du 
. 20 juillet 1931; . 

. Vu 'le décret du III avril 1924 Sur ie mode de promulg~­
. tian ·et de' publication des textes rég,lementaires au' Togo; 

Vu le décret du 20 février 1942; 
Vu le bordereau nO 144 A. p./1 en date du 9 mai 1942 

dn Haùt.commissaiI"e de l'Afrique-' française; 

. ARRETE: 

. MTICbE PREMiEIl. - Est promulgué dans le terri ­
ioire du Tog.o, le décret du 20 février '1942 portaut 
suppression des indemnités spéciales temporaires ·et 
attribution d'un supplément de trait<!ment et de solde 
aux fonctionnaires et agents des cadres ooloniaux 
organisés par décret 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregi~tré, publié 
<et communiqué partout où besoin sera; 

L,omé, 	 le 21 mai 1942. 

P. SAUCET!, 

Nous, MARtcHALDE'FIlANCE, CHEf' DE L'ETAT FRANÇAIS, 
• Vu le décret du 2 m~rs 1910 portan! règlement sur 1. solde 
~t les allocations accessoires des fonctionnair~sl employés et 
.agents des services ,colon~aux et des· tex~ qui] l'ont modifié; 

Vu la loi du 31 "c!"breI94] poriant suppression .des indom­
-nifés spéciales temporaires et attrihution d'un supplément de 
traitement et de solde aux fondionnaif!;:~, agents et ouvriers 
·civil,s et militairés de l'Etat; . 

Sur le rapport du secrétaire' d'Etat à l'aviation, secrétaire 
<l'Etat aux colonies, par intéri~;. 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. -. Sont suppnmees, à c~mpter 
du le, novembre 1941, les indemnités s.péciales tem­
porair.es attribuées par les décrets des 25 décembre 
1937, 24 janvier 1939 et 5 juillet 1941 aux fonction­
naires et agents des cadres coloniaux mganisés par 
décret, et eu activité de service en France. Sont 
également abrogés tous les textes étendant le bénéfice 
desdites indemnHés aux mêmes personnels en service 
<Jutre-mer. . . . 

AIlT. 2. A partir de la même date <!t à titre trall­
sitj)ire. ile,t attribué à ces mêmes. fonctionnaires et 
agents qui se trouvent dans une position donnant 
droit· à la solde d'activité en France ou outre-mer. lin 
supplément provisoire de, traitement dont le montant 
est fixé ainsi qu'il suit: T. u. 

Agerlts d<:;nt 'la rémunération brute an- FR<. 

nùelle est inférieure à 9.000 francs 4.200 ,) 
Agents dont la ·rémunératioll brute an-

nuell e 'est comprise entre: 
9.000 et 30.000 francs 5.000 » 

30.001 et 40.000 francs 6.000., ". 
40.001 et 50.0()O francs 7.000 » 
50.001 cf 60.000 francs 8.000 » 

60.001' et 10.000 francs 
70.001 	 et.' 80.000 francs 
80.001 	ef 90.000 francs 
90.001 	 et l00,()OO francs .. 

. 	 Agents dont. la rémunération 
l1uelle, est supérieure à '100.000 

9.000 )} ,:~ 
10.000» ( 
11.000 » 

. . 12.000 » 
brille an-
francs .. 12.4)00 » 

ART. 3.-· Le monta!)t du supplément de traitement , 
prévu à l'article 2 ci-dessus suit le sort de la rémuné-

j 
." 

r'ltion principale..11 est réduit dans la proportion -où .' 

celle-ci se trouve réduite 'pour quelque cause que 
cè soit.·11 est majoré du supplément colonial lorsqu'il. 
s'agit de personnels admis au bénéfice de cet acces-' 
solre de solde par le" textes qui l'organisent. 

Pour les agents ne fournissant '1u'un service incom- .~. 
plet, le montant du supplément déterminé en fonction ~ 
du traitement qui serait alloué pour la durée nonnale ~ 
du ·serviCe ·est rédult au pr-orata .de la dùrée effective ' . 

ii ,du service. ." 	 ,;J 
! 1 

li 
," 

,. 

" I! 

., 


'i, 

, 
li 

î ­

ART. 4. T- Les dispositions du présent d~crel sont' ~ 
applicables. au peFSOnnel des cadres locaux des colo- A 

nies en service <!n France. 'j' 
ART. 5. - Sont abrogées toutes dispositions .nté- ; 

rleures en tant qu'elles sont contraires à c~lle~ du . 
présent décret. . 

ART. 6. ~ Le secrétaire d'Etat à l'avüition, secré-'"l 
taire d'Etat aux colonies, par intérim, est chargé de '1 
l'el<éèution du présent décret, qui sera publié au .! 
Joamal ofjiciel de l'Etat français et inséré ·au Bulle/il, :1 

ojjiciel du secrétariat d'Etat aux col-onies. 

Fait à 	Vichy, le 20 février 1942. 
PHILIPPE PETA1N. 

,',!
Par le 	Maréchal de France, Chef de l'Etat Français :, 

Le secretaire d'Etat à l'aviation, .;.i 
secrétaire d'Eüzt,"aax colontes, par intérim, 1 

Général BEROERET. . ;j 
j 

Rentes 1 
LOI cta 25 février 1942 portant aulorisatioll de reln-. 

. boursemeni Oa de cOllversion des relues 41(2 p. 100 
193ï. . 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseÎl des ministres entendu; 


DECRETONS.: 

ARTICLE PREMIER, - Le mi.nistre secrétaire d'Etat 
à l'économie 'nationale et aux finances est autorisé à_: 
émettre' des rentes 31/2 p. 100 amortissables en "ue, 
notamment, de pmcéder, dans des' oondjtj.)ns fixées 
par arrêté, soit au remboursement des rentes 41/2 pour 
100 1937, soit à leur conversion, facultative pour les' 
porteurs, en rentes du nOllv~au type. 

ART. 2. Tous les privilèges et immunités attac.hés· 
aux rentes 3 p. 100 perpétuelles --sont· assurés aux. 
nouvelles rentes. 

Celles-ci seront exemptes, pour toute leur durée,: 
de toute taxe spéciale frappant les valeurs mobilières. 

Elles pourront être affectées aux remplois et place­
ments 	spécifiés par l'article 29 de la loi pu 16 sep­
tembre 	1811. . . 

ART. 3: Tous titres et expédit,ions à produire' 
paul' le remboursement -ou la conversion des rentes 
41/2 p. 100 1937; en tant qu'ils servh'Ont auxdites opé-·. 
rations et que ~ett<! destination y sera exprimée, se- . 

'ront dispensés de timbre ei de la fonnalité de l'enre- ' 
gistrement. 
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Seront également dispensés du timbre les quitt,mces, 
reçus ou décharges déliv~és à. J',ocçasion des ,')péra­
tions visées dans. le présent décret, ainsi· que les affi· 
ches ayant cx€tusivement pour objet de porter lesdites. 
opét~tiolls à la dmna:issance. du public. , . 

ART. 4. - La plus-vàlue 'résultant, én cas d'accep­
tation de la conversion par des entreprises indus/Î'iel­
les ou commerdales, de l'échange des' titres de rentes 
4'/z p. 100 i 937 contre les titres prévus par le pr~­
sent décret n'entrera pas' ~n compre pour le calcul 
<les bases de l'impôt sur les bénéfices industriels et 
.commèrciaux et du prélèvement temporaire sur les ex­
cédents de bénéfices tant que ces titres seront c,onser­
vés dans l''actif deso:jites entreprises. En cas de cession 

, des. titres ou de cessation d~ l'entreprise, cette plu~­
vdue sera rapportée aux. résultats de l'exercice' en 
coms à la date de la cessiol) oU de la cessation. 

ART. 5, Un délai d'option, d,mt la durée sera 
fixée par ·l'arrêtê prévu à l'article 1er, -sera accordé 
aux porteurs de rentes 41/2 p. 100.1937 pour en de­
mander le remboursement. Les titres qui n'auront pas 
été présentés wu rèmooursement pendant ce délai, se­
ront convertis. Des . dispositions spéciales pourront 
être pri$es en faveur des prisonniers de' guerre. 

ART. 6. En ce qui concerne les 'propriétaires de 
rentes 4112 p. 100 1937 qui n'ont pas la libre 'et com­
plète administration de leurs biens, l'acceptation ·de 
la oonversion oU la demande de remboursement sera 
aSéimilée à 'un acte de simple administration et sera 
dispensée d'autorisation spéciale, ainsi que de toute 
autre formâlité judic.iaire. 

/'

ART. '7, Les nouvelles rentes émises en conver­
sion de titres affectés à des cautionnements fournis 
à l'Etat, aux départements, aux communes, aux êta: 
blissements publies et d'utili~é publique, recevront 
d'office la' même .affectation, S(l't!S réserve de revision 
ultérieure des cautionnements dont les arrérages. seuls 
sont affectés vis-à-vis du service, public au payement 
des créances garanties par le Htulaire, 

Les titres actuellement affectés à des cautionne­
ments relatifs à des valeurs adirées seront convertis 

. d' offiéé avec la même affectat>on~ 
'ART. 8. - Le présent décret sera publié au foum~l 

officiel et exécuté comme loi' de l'Etat. 
Fait à Vichy, le 25 février 1942, ' 
. PHILIPPE PETAIN. 

Par le M,uéchal de France, Chef de l'Etat Fran,ais : 
Le ministre secrétaire d'Etat 


à l'économie IUdionale et aux finances, 

Yves BOLJTHILLIER. 

[01 d:il 25 février .1942 portant {lu~';risatio!/' de rtill!­

boursemett/. ou .de conversion des rentes 4 p. 100 
1925: 

Nous, MARÉCHAL 'DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS,
• 	 1 

Le conseil des minlstres entendu; , 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER,. - Le ministre secrétaire d'Etat 

.à l'économie nationale et aux finances est autorisé à, 
procéder dans' des oonditiohs fixées par arrêté, soit 

_ au .rem~urs"ment des rentes 4 p. 100 1925, soit ~ 
leur conversion, facultative pour les porteurs, en rentes 
'3 p. 100 amortissables. . -' . 

ART. 2. T>ous les privilèges et immunité~ attachés 
aux rentes 3 p. 100 perpétuelles sont, assurés aux' 
nouvelles ·'rentes. 

-. 

TERRITOIRE DU T,000 ' 1" juin 1942.':

m'= 	 ..j 
'. Celles-cl seIont exemptes,pour ,toute leur' durée,. ;ll' 

.de toute ta:.e spéciale frappant les valeurs mobilières. : 
En .outre, les arrérages payés jusqu'au 31 décembre.] 

'i ~~::.:u~e seront pas soumis à l'impôt général sur le ."·.'jl 

Les nouv'e.lles rentes pourront être .affectées aux ~ 
'remplois et placements. spécifiés par l'article 29 de 
la loi du 16 septembre 18.71. . 

'Î 
ART. 3. - T'Ous' titres et 'expédiNons à produire 1 

pour le remboursement 'Ou la conversion des rentes,: 
4 p., 100' 1925, en tant qu'Hs servimnt auxdites opé-.1 
rations et q'ue celre destination y seca exprimée, se- .~ 
r<;nt dispensés de timbre el de la formalité. de l'enre-'j 

!! glstrement. '. . 'l 
Seront également .dispensés du timbre les quittances,i 

reçus (lU décharges délivrés' à l'occasi,on des <>pérations J 
visées dans le présent décret, ainsi. que les- affichès, 'j 
ayant exclusivement potir objet de 'porter lesdites·!

l':1 
opérations à la connaissance du public.·j 

ART. 4. ""'; La pl'lls-valuè résultant, en' cas d'accep~,.·J 
il. tation de la conversion .par des entreprises industriel-l. 

les ouoommèrciales, de l'échange des titres de rentes • 
4 p. 100 1925 Contre les titreS' prévus par le 'pré-, 
sent décret .n'entrera pas en comp!'e pour le calcul' ~ 
des bases de l'impôt sur les bénéfices industriels et '1 
commerciaux et du'prélèvement temporaire sur les ex-·.l 

!1 • cédents de bénéfices tant que ces t,itres seront conser.. c'J 
vés dans l'actif desdifes entreprises, En cas de cession ", 
des titres ou de cessation de 1'entreprise, cette plus- 'i 
value sera rap'portée aux résultats de l'exe~cice en, 
cours à la date de la cession ou de la cessatio)': .1 

.ART, 5, - Un délai d'opHon, dont la .durée sera '! 
fixée par l'arrêté. pré\'u à l'article 1er, sera accordé 
aux· porteurs de rentès 4 p. 100 1925 pour :en de: 
mander le remboursement. Les· titres qui n'auront p.s. 

,1: 	 été présentés au remboursement pendant ce dél~i se- 'il 
li 	 font convertis. Des dispositions spéciales pourront '1 

être prises en faveur iles prisonniers de g'I,lerre. " 

ART. 6. - En ce. tlu! concerne les propriétaires de .[ 
, rentes 4 p, 100 1925 qui n''Ont pas la libre et oom- ", 

piète administration de leurs biens, l'acceptati'On del,i 
" 

la conversion ou la demande de remboursement sera , 
assimilée 11 'Un ade de simple administration el' sera ..1 
dispensée d'autorisation spéciale, ainsi que de toure 1autre formalité judiciaire. 	 :,1 

ART. 7. - Les nouvelles rentes émises en conver­
sion de titres affectés à des cautionnements roumis ',1 

li 	 à. l'Etat, aux départements, auX communes, aux éta­
i, 	 bHssements publics et d'utilité publique,. recevront 

d'office la même affectation, sous réserve de revision 
ultérieure des cautionnements dont les arrérages seuls 
sont affectés'vis-à-vis du service public au payement 
des créances garanties par le titulaire. 

Les titres. acruellement affectés à des· cautionne: 
ments relatifs à des valeurs adirées seront con vents 
d'office avec la même affectation: 

ART. 8. - Le présent décret sera publié au fOUlMI 
officiel et exécuté comme loi de. l'Etat. . 

Fait 'à Vichy, le 25 février 1942. 
PH1LlPPE PETAIN.. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le ministre secrétaire d'Etat 


à' l'écon<Jmie IUlflonale. et (.l1JX· finances, 

Yves BOlJTHILLIER. 
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ARRETE rdat!! à la .conversion ou au remboursement 

. {(es rentes 41/2 p, 100 1937. . 


LE .MINISTRE SECRÉTAIRE, D'EtAT A L'ÉCONOMIE NA­
TIONALE ET AUX fINANCES, ,, 
Vu le décret du 11 mari 1937 relatif à l'émission de3 rentes 

4iJ. p. 1937; 
Vu l'article 50 de. la loi du 31 décembre 1941; 

, Vu la loi du 25 février 1942 portant auto;isatîcin de rem-, 
~ .boursement Qu"de conversion des -rentes 4112 p. 100 1937; 

ARRETE: 
ART1CLEPREMIER. -- li sera procédé, dans Iles 

conditions fixées par le présent arrêté, soit au rem­
boursement des rentes4lj2 
conversion faoultative pour 
3[h p. 100 amortissables. 

A. ~ C(!racférf:s!iqaes 

ART. 2. Les nouvelles 

p. 	 100 1937, soi! à leul' 
les porteurs, en rentes 

des nouvelles reflies 

rentes 3112 p. 100 seront 
amortissables en soi~i{nte al)nées) al1 maximum._ soit 
par· rachats en bourse, soit par remooursement au' 
pair -à la suite de tirages aIl sort semestriels. 

Ces rentes s'hon! inscrites à une section spéciale 

·du Orand-Li~re de la dette publique, . 


. Leurs· arrérages sewn! payables semestriellement 

'et à terme échu, les 16 mars .et 16 septembr.e de 

chaque al1liée, et pour la première ~ois le 16 sep­


. tembre 1.942, 
Le s'ervicç des arrërages et de l'amortissement sera 

effectué au moyen d'une annuité budgétaire oonstante, 
la totalité. de l'annuire prévue dèvant être obligat,oi­
rement utilisée chaque année. 

ART. 3. Lès nouvelles rentes 31/2 p, 100 seront 

.au porteur ou nominatives. . 


Les titres au porteur seront délivrés en coupures 

dé 2.000, 10.000 et 100.000 franes de. capital no­

.m}na!. En outre, il 'pourra être créé. pour les besoins 

de la conversion, des cQupures de ·1.000 francs. 


Les rentes inscrites sous la ~onne nominative seront 

-d'un capital nominal de 1.000 francs ou d'un :nul­
tiple de 1.000 francs. . 


ART. 4. Toutes les 'opérations relatives au trans­
fert, à la conversion et .à la mutation des nouvelles 
rentes seron! effectuées confQrmément aux disposi­
tions -qùirégissen! les rentes inscrites au 'Orand-Livre 
de la deite pUblique. 

ART. 5: -' Les noovelles rentes 31/2 p. 100 amor­
tissables seront divisées en séries. . 

(es. tirages au sor! auront lieu,. le cas échéant, 
les 1er février .et 1er aoilt de chaque année. A titre ,lexceptionnel, les' deux premiers tirages pourmnt, s'il i;y a lieu,être effectués simultàl1ément le 1er février 
1943. . 

Les titres désignés par le sort semn! remboursables 
à partir de l'échéance du ooupon suivant Je tirage ct 
cesseront de porter intj;rêt à dater de cette même 
:.!chéance. Le capital sera tenu à la dispositiûn de 

'-l'ayant droit, S'DUS réserve de la déduction du nt6n­
tant des roupons ultérieurs qui ne seraient pas repré­
sentés. '. . 

ART. 6. -' L'Etat se réserve la faculté de pro­
céder,. à taut moment, à partir du 16 mars 1947, au 
.remboursèment anticipé au pair,. majûré des intérêts 
murus, de tout ûu partie des titres restant. en circu-' 
là!ion. 

< 

Les coupures de 1.000. francs de capit,d· nominal·j 
pourront faire 1''Übjet d.istinctelhent et.à t
d'ml remboursement anticipé. 

oute époque 

B. - Opérations, de sOllscrLpfioJl1è 

AR:r. V" - Le pri!, d'émission est fixé 
paut" 1 00 francs de capital nominal. 

à 97 francs 

ART, 8. - Les souscripti,ons devront êtr
Cll numéraire et en uri seul versemént. 

", acquittées 

ART. 9. - L'émission 
. 1942. Elle Sera close sans 

sera ûuverte 
préavis. 

le '2 ma.rs ., 

ART_ 10. - Les souscriptions seront 
A la pai~riè générale de la Seine; 

,A la. recette centrale des finances de la 
Aux caisses des receveurs-percepteurs; 

reçues: 

Seine;. 
., 

] 
Aux caisses des trésoriers-payeurs généraux, des '.. ', 

receveurs particuliers des finances et des percepteurs;. .J 
Aux ca.isses des frésoriers généraux de l'Algérie, .11 

de la Tllnisie, dil Maroc, ges payeurs principaux .. :. 
d'Oran et de Constantine, et des payeurs ,particuliers 
de l'Algérie; . .' , 

Aux recettes des postes, télégraphes et téléphones; 
A la Banque de France (siège central, succ~rsales \ 

et bureaux auxiliaires) ; 
. A'Ùx guichets des banquier.s et établissements de 

crédit agréés i . . 
Chez les agents de -,change et les notaires; 
Au service de la dette publique (émissions, pa­

Nillon de Flore), à Paris (chèques et virements seU­
lement). 

e. - OpéraiiollS de con.version 

ART. 11. - Les titres de- rente 41/2 pour 100 1937 
q'uÎ n'auront pàs été présentés au remboursement dans 
le délai fixé Pllr l'article 18 porteront intérêt jusqu'au 
15. mars 1942 ·inclus et seront, avec jouissance du 
16 marS 1942, convertis en rentes 3[/2 p. 100 amor­
tissables émises dans les oonditions dét~rminées ci­
dessus, 

ARr. 12. - La valeur de reprise des rentes 4[h .p. 
100 1937, rompte terru des intérêts afférents à la 
période comprise entre le' 1er mars 1942, date du 
dernier caupon échu, et le 15 mars 1942 inclus, est 
fixée par le barème annexé au présent arrêté, 

ART. 13. -- La conversion' sera effectuée à raison. 
de 7 francs de rente 31/2 p. 100 nouvelle P{l1lr un· 
montant nominal de 4 francs 50 de rente 41/2 pour' 
100 1937, le règlement de la soulte étant effectué. 
sur les bases indiquées dans lé' ,barème annexé au 
présent arrêté. . 

Lorsque la différence entre la' val",ur de reprise 
des titres de rente 41/2 p. 100 1937 ",t le prix d'émis­
sion des n'Du velles rent~s 3V2 p. 100 sera égale ou 
supérieure à' 970 francs; il sera 'fait au porteur une 
attribution supplémentaire de titres telle que 'la som, 
me à verser par le trésor en n'llmér~ire soit inférieure, 
à 970 francs. - . 

ART. 14. Les propriétaires de titres convertis 
devront les grouper pour les présenter à l'échange. 
En 'ce qui concerne lès titres nominatifs, seuls seront 
gr,oupés les titres portant le même libellé, 

ART. 15. - Le dépôt des titres à .convertir sera 
['eçu sans frais à partir du 1er avril 1942: 

A la paÎeri.e générale de la Seine; 
A la recette céntrale des finances de la Seine; 
Aux caisses des· receveurs-percépteurs;­
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Aux cajsses des trés-oriers-payeurs generaux, des 
receveurs particuliers des finances et des percepteurs; 

Aux caisses dès trésori-ers généraux de l'Algérie, 
de .la Tunisie, .du' Maroc, . des payeurs principaux 
d'Oran et de Constantine, et des payeurs particu­
liers de l'Algérie;. " '. , 

Aux caisses ·des. trésoriers. généraux et des t,l'é!;O. 
riers-paveurs des oolonies; 

A la' Banque" de France (siège central, succursales 
et bureaux auxiliaires); 

Aux guichets des banquiers et établissements de 
crédit agréés;. . 

Chez les agents deèhange et les notaires. 
Les dépôts seront également. reçus au servicè de 

la" dette publique (émissions, pavillon de Flore), sous 
réserve que les règlements afférents· à la cnnversion 
soient effecrués' par chèque~ ou virements, . 

ART, . 16. - Les titres au p-orteur devront être 
prés.entés ooupon à échéance du 1" septembre 1942" 
attaché. , ' 

Il, sera délivré aux ~éposants reÇù des titres dé­
.p-osés. . . 

Aucun reversement ne sera exigé pour les coupons 
manquants au titre d'échéances postérieures /au 1" 
septembre 1942. 

ART_ 17, Les nouvelles rentes 3 1/2 p. 100 amor­
tissables seront délivrées en. échange des titres au 
porteur, s'Oit sous la forme au porteur, soit sous la 
forme nominative, au ch-oix des déposants. 

Les ,demandes d'échange du porteur ,au nominatif 
serontacoompagnées d'un • bordereau de conversion 
indiquant le libellé à inscrire sur le titre nominatif,' 

En échange des titres n'Ominatifs, il sera délivré 
un n'ouveau certificat nominatif por~ant le même libellé. 

D. - Opérations de remboursement 

A~T. 18. ~ Les propriétaires de titres de relltes 
4 1J2 p. 100 1937 qui désireraient en obtenir le reln­
boursement devront en faire la dernande et effectuer 
en même temps le. dépôt de leurs, titres dans les 
délais ci-après: 

10 En France, en Algérie, en Tunisie, au. Maroc 
et en SUisse, du. 2 au 14 màrs 1942 inclus; 

20. - Dans les oolonies, dans' les pays de pro­
tectorat et dans lesterrit'Oires SQus mandat,. pendant 
'Un délai de deux semaines à rompter de la promul­

. galion de la loi du 25 février 1942 et des disposj. 
tions prises en vue de l'application de ladite loi. 

'Ces 'délais seront p,-.olongés de deux mnis' au bé­
néfice des prisonniers de guerre, SOllS réserve qu'il 
soit justifié de, la propriété des titres à la date de 
publicàtion du. présent arrêté. 

ART:' 19, Les titres au porteur devront être pré-

sen tés coup-on à. échéance du 1cr ,septembre 1942 

détaché, 


Il sera délivré .aux· déposants reQu des titres dé­
posés. 


Aucun reversement ne sera exigé pour les coup-ons 
manquants au titre d'échéances p-ostérieures au 1" 
septembre '1942. ' 

. Aour les titres nominatifs, après détachement dll 

tal'On de contrôle relatif aux arrérages à échoir le 

1et septembre: 1942 et estampillage du 'titre, il sera 

remis au déposant unoordereau-quittancedestiné au 

payement des intérêts courus entre le 1er mars 1942, 

date du dernier coup-on échu, et la date fixée pour le 

remlxl1lrsement. 


, 

f, ':i 

. 1
A~T . .2Q, - Les demandl'!S et dépôts seront reçus, cl 

0 -: A Pàris et dans le département de, la Seine :.' 
A la paierie générale de la Seine; 
A la recette centrale des finances de la Seine; 
Aux "aisses' d.es receveurs-percepteurs; . 
2<' - Dans· les départements: li la caisse des tré­

soriers,payeurs généraux; des receveurs pariiculiersdes 
finanèes et des percepteurs;. .' . . . 

3° - En Algériè; à. la caisse du trésorier général, 
des payeurs principaux et des payeurs particuliers; , 

-10 ....., En Tunisie: à. la caisse du t.résorier général;. J 
5" - Au Maroc: à la caisse du' trésorier génér Il;. :1 
60 Dans les c'Ol'Onies, dans les autres pays de.' 

i protectorat et. dans les territoires sous mandat: à la 'j 
. <:aisse des trésoriers généra'llX et des trésoriers.pa. ~:.)
yellrs ; -.:; 

7° -' En Suisse: aux, guichets des établissements .l 
désignés par la Banque des règlements internationaux :1 

'1 pour lé service de l'emprunt 4lj2 p. LOO 1937. .~ 
Les dépôts seront également reçus au service de- ',~ 

l~ dette publique (émissi:ons, pavmon de Fl-ore), sous::! 
reserve que les remb'Oursements soient demandés pat 'J 
chèques oU virements.. ';1 

,',1 

,- . ART. 21. Les derhàndes de remboursement de. ~ 
. vront être établies sur les bordereaux du m-odèle de"i 
·.ceuX qui seront mis, à la disp-osiHon des intéressés aux: '1:' 
. caisses des comptables aut-orisés à reeev-oir les dépôts. :' 
Ces bordereaux seront revêtus de la signature du dé-' 
posant 'ou de l'ayant d"oit qui devront, s'il _s'agit de.; 
de titres n'Ominatifs, faire certifier leur signatu. re, soit "1' 
par un agent de change, soit par un notaire, soil . 
par, le maire. de leur domicile, Toutefois, la certifi- '. 
cation de la signature ne sera pas exigée si la signa- :1 

i, turc est app-osée en· présence du comptable dans les .. ~ 
condiUons prév.ues à l'article 7 dl! décret dl! 250cto- __.:j'
bre 1934.. 

Il sera délivré aux déposants récépissé de leurs. ~i 
titres.' . , ·u 

'.1 

ART. 22, Une décision du ministre secrétaire 
d'Etat à l'écon'Oniie nationale et aux finances' fixera.: 
les conditions dans lesquelles interviendra le rembour­
sement des titres déposés en Suisse, conformément ',: 
à l'article 20 ci'dessus, 

ART. 23.' - P,our les titres' grevés d'usufruit, la' ,) 
demande de remboursement devra être faite par le nu 
pr'Opriétaire·et l"usu'fruitier conjointemeQt. Si elle est" 
faite par l"un d'eux seulement, .le trésor sera valable- " 
ment libéré -endép'Osant à. la caisse des dépôts ,et " 
consignations le montant du capital à rembourser.' 

Si ce dépôt résulte du fait de l'usufruitier, celui-ci , 
n'aura droit jusqu'à emploi qu'aux intérêts que· la ' 
caisse est, dans l'usage de servir, S'il résulte du fait '. 
du nu propriétaire, ce dernier sera tenu derronifier à. .: 
l"usufruitier la différence entre le taux des intérêts.·· 
payés et le taux des nnuvèlles obligation,. Toutefois, . 
il n'est p-ortéaucune atteinte aux stipulations parti., 
culières qui règlent les droits du Ill! propriétaire et 
de l''llsl1fruitier, 

", i AJ<T. 24. -- Le remboursement des titres déRosés,' 
dans les conditi-ons précitées seta assuré, à partir' " 

1i .deS dates qui ser'Ont fixées 'par arrêté, à la caisse à. 
laquelle le dépôt aura été effectué_ 

,AJ<T. 25, - La somme correspondant au capitd' 
des titres sera versée sur production du récépiSSé de . 
dépôt; pour les titres nO,!,inatifs, ce récépissé devra, 

. en oiltre, être appuyé des' pièces justificatives prévues; 
par les règlèments. 

http:tr�soriers.pa
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ART.. 26. - Lcs intérêts affé~ents à la période 
comprise entrc. le 1 cr mars 1942 et la datê fixéè, pour 
le remboursement seront payés au moment du rem­

·lxmrsement 
Ce' payement sera effectué, pour les titres au por­

teur, contre remise, du coupon à échéance du 1« sep­
tembre 1942; pour .les titres nominatifs, contre acquit 
donné sur le bordereau-quittance remis lors du dépôt 
des' titres prévu à l'article 21 ci-dessus: 

Fait à Paris, le 25 février 1942. 

Yves BOUTIiILLIER. 

Barème annexé à l'arrêté du '26 février 1942 

Somme. â payer ?H'X porteu,.s de l'enteu 4.50 p. 100 1937 
convertiea en rentes 3,50 p. 1,00 amortlssabtes 

(Rr!II~"'~IfI,< ',-lfl/ctuJ$ t'U FNmçc d d,,!,.;: l'emphr !rmlçn;.<) 

MONTANT DES COUPURES 

_.. . ___<l'_Il~~:_it;aTI_,,_."_'i_n_,'_)~._.__.......... _1 

!SOO fr. 1.000 rI'. 10000 fI". 1~O.OOO '1'.: 

. Valeut- de ,'ep,vtse 
des rentés 4,50 il 
1001937 ; 

Capital 997,70 

Intérêts courus ~ 
.999,56Total. 

Prix d f émls$lO'n des 
nouvelles rentes 

3,50 p.100 amortts-""""~: 
5ables 970,-;­

Soulte 29.56 

.... -..........._..._~_~.. 
 _~_ 
Note - 10 La l'n.l~ur de f,;pri.U: cl!!:.! tilT!!:« nomillatif~ ,~er3 6falliie 

l'lU' le, ba;;c~ ;,;i-t1C.slf\\S, en l<uppO:sant qUè 1.., thre Il convertir esl 
repré~elHé paf le T'!u~ petit nombre possÎbh de coupures au porteur. 
Ln soulte l<er.q cnlculée daus les mêmes conditiolls ; 

;!o LI;1< $l,wlte.. $,.,ront pnyêe$ en rtt>llteraite ou e-n fitr!!:$ de rentel< 
3,50 p. 10n dan!> ICI condition>: pnf",ue", par l''u,tido:: Il du préunt 

"O'Ô,']0',LeI< 1>11",m.,s t. pl'lye~ en .numéraire s:eront arrondie!! au dic.me, :"1 
ou mOIlJent du payement, oollfonnélJlcnt aux dÎsp(uition:> deo la 10; du 
2t octobre t94!), ' :1 i 

ARRETE relatif à la conversioll oa al/. remboursement 

des renies ~ p. 100 1925. 


LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A L'ECONOMIE NA­
TIONALE ET AUX FINANCES, 

Vu te décret du 4 juillet 1925 rclam à Fémi~sioll des rèntcd 
4 p. 100 1925; 

Vu Parrêté du 18 février 1942 fixant le.. montant du coupau 

desdites,rentes à échéance du :; mars 1942; 


Vu la Toi du 25 février 1942 portant autorisation de rem~ 
homsement ou de cOllven;iotl des rentes -l p. 100 1925; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER - Il se,a procédé, dans les 
conditions fixées par le présent arrêté, soit au rem­
boursement des rerites 4 p. 100 1925, soit à 'leur 
conversion faoultative pour les porteurs, en rentes 
3 p. 100 amortissables. 

A. - Caractéristiques des nouvelles rentes' 

ART. 2. Les'llollvelles rentes 3 p. IQOseront 
amQrtissables en soixante années et deux mois an· 

1.993,30 19.953,40 199.•3',20 
314,14 ~ ..... 3.75~. . 32-4°. 

198.90B,3~!1.999,05 19.990,80 
, 

1 
i .... .._. 

1.940,·· 19.400,­ 184,00n..,,-1 
&,808,34 159,OS 590.80 

J 
:1 

, 

" 

:: 
;! 

li 

maximum soit. par rachats en bourse, soit par rem· 
boursement à la suite de tirages au sort semestriels. . 
Le remboursement s'effectuera au pair,solls déduction 
de la IJOrtion de soulte viséé à l'article lOci-après. 

Ces rentes ,se~ont inscrites' à une section' spéciale 
du Grand-Livre de la dette publique. 

Leurs arrérages seront payables semestriellement 
et à terme échu les 5 mai et 5 novembre de chaque 
année, et pour la première fois le 5 novembre 1942. 

La date de jouissance est fixée au 5 mars 1942. 
Les arrérages .afférents à la période 5. mars-5" mai 
1942 sont payés dans les condiHons fixées à l'arti­
cle lOci-après. . 

Le service des arrérages et de l'amortissement ser.a 
effecf>ué au moyen d'une annuité budgétaire oonstante, 
la totalité de . l'annuité prévue devant être Qbligatoi­
rement utilisée chaque année. 

ART. 3. Les nouvelles' l'entes 3 p. 
au porteur ou nominatives. 

Les titres a'll porteur seront délivrés 
de 2.000, 20.000 et 100.000 francs de 

100 sero,ü 

en coupures 
capital ,no­

minal. En 'Cl'Utre, il pourra être créé, pour les besoins 
de la conversiQn, des coupures de 1.000 francs . 

Les rentes inscrites sous la forme nominative, se· 
rOllt d'un capital nominal de 1.000 franes ou' d'un 
mulÏiple de 1.000 franes. / 

ART, 4. - Tautes les opérations relatives al! trms­
fert, à la conversion et 11 -la mIitation des nouvelles 
rentes serollt effectuées conformément aux disposi­
tions qui régissent les l'entes inscrites au Grand-Livre 
de la dette pub lique. 

ART. 5. - Les nouvelles rentes 3 p. 100 amortis­
sables semnt divisées en séries. 

Les tirages au sort auront lieu, le cas échéant, les 
IN avril et 1« octobre de chaque année. A titre 
exceptionnel, les deux premiers tirages pourront, s'il 
y a lieu, être effectués simultanément le 1e< avril 
1943. 

Les titres désignés par le sort seront remboursables 
à partir de l'échéance d11 coupon suivant le tirage et 
cesseront de porter intérêt à dater de cette même 
échéance. Le capital sera tent! 11 la disposition de 
"ayant droit, 5011S réserve de la déduction dn mOIltant 
des coupons ultérieurs qui ne'seraient pas représentés. 

ART. 6. - L'Etat se ,éserve la faculté de procéder, 
à tout moment,' à partir du 1er janvier 1946, au rem­
boursement anticipé au pair';" majmé des intérêts cou­
rUS sous déduction de la portion de soulte visée à 
l'article 10, de tout 'ou partie des titres rest~nt en 
drrulation. 

Les coupures de LQOO francs de capital nomjn~1 
pourront faire l'objet distinctement et à toute époque 
d"tlll remboursement anticipé. 

s. - Opérations de conversion 
ART. 7. - Les litres de rentes '1 p. 100 1925 qui 

n'auront pas été présentés au 'Temboursement dans 
le délai fixé par l'article 16 porteront intérêt jusqu'au 
4 mars 1942 indus et seront, aVec j=issance du .! 
5 mars 1942, convertis en rentes 3· p. 100 .amortis­
sables. 

ART. 8. - Le prix d'émission est fixé à 95 francs 
,pour 100 francs de capital nominal. 

ART. 9. - La valeur de reprise des rentes 4 p. 100 
1925 est fixée par les barèmes [ (titres appartenant 


. à des personnes physiques) et Il (titres appartenant 

à des personnes morales) annexés au présent arrêté. 
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ART. 10. - La conversion sera effectuée sur ·Ia 

base de 6 francs. de rente 3 p.' 100 nouvelle pour 
4 francs de rente 4. p. 100 1925. 

P.our tes titres de ·rente 4 p: 100 1925 appartenant 
à des personnes physiques, la conversion se fera sans· 
versement immédiat de la soulte ressbrtant de la dif­

. férence entre le prix d'émission· des nouvelles rentes 
3 p. 100 amortissables et la valeur de reprise des 
titres convertis, soit 2 francs 50 par 100 francs de 
capital nominal du nouveau ~onds" Cette soulte· sera 
récupérée psr le trésor à concurrence de 50 centimes. 
par compensation avec le montant des intéré.!s afférents 
à la période du 5 mars au 5 mai 1942 et, pour le 
surplus, lors du remboursement des titres amortis par 
tirage au sort ou remboursés par anticipation. 

En ce qui concerne les titres appartenant .à des 
personnes morales, la conversion s'effectuera dans les 
mêmes conditions. Toutef,ois; les propriétaires de titres 
cOnvertis devront verser au trésor le montant· du 

. prélèvement de 10 p .. 100 applicable à la prime 'de 
remboursement dont bénéficient les anciens titres. 

Ce prélèvement sera calculé sur les bases indiquées 
dans le barème 1/ annexé au present arrêté. 

ART. 11. - Les propriétaires de titres convertis 
devront les grouper pour les présenter à l'échange. 
En cè qui concerne les titres nominatifs, seuls semnt 
groupés les titres portant le même libellé.' , 

ART. 12. Les coupures de 4 francs de re'nte 
4 p. 100 1925 au porteur, ainsi que les fractions 
de.. rente nominative non inscriptibles seront rembour- ' 
sées en numéraire. 

:Ce remboursement sera assuré à partir d'une date 
qui' sera fixée par l'arrêté prévu à l'article' 21; les 
intérêts afférents à la période comprise entre le 5 mars 
1942 et la date .fixée pour le rem!Joursement seront· 
payés au moment du remboUrsement, dans les con­
ditions prévues par l'article 23 ci-après. 

Toutefois, les propriétaires de titres pourront ob­
tenir en les groupant dans la meS'Ure nécessaire leur 
échange contre des coupures de rente 3 p. 100 amor­
tissa6le. Cette faculté pourr~ être éxercée seulement 
pendant la période du 16 mars au 1er juillet 1942. 

ART. 13. -, Le dép6t des titres à convertir sera 
reçu sans frais à partir du 1cr avril 1942: 

A la paierie généràle de la Seine; 
A la recette centrale des finances de la Seine; 
Aux caisses des receveurs-percepteurs; 
Aux caisses des trésoriers-payeurs généraux, des 

recevellrs particuliers des finances et des percepteurs; 
Aux caisses des trésoriers généraux de l'Algérie, 

de la Tunisie, du Maroc, des payeurs principaux 
. d'Oran et de Constantine, et des p1!yeurs particuliers 

de l'A.lgérie;· 
Aux caisses des trésoriers généraux et des trésoriers 

payeurs des colonies; 
A la Banque de France (siège central, succursales 

et bureaux auxiliaires); 
Aux guichets des banquiers et établissements de 

crédit agréés; 
. Chez les agents de change et· les . notaires, . 

Les dépôts seront également reçus au service de 
la dette publique (émissions·, pavillon de Flore), sous 
réserve que les règlements afférents 11 la conver~jon 
soient effectués· par chèques ou virements. 

ART. 14. - Les titres au porteur devront, être 
présentés coupon à échéance du 5 septembre 1942 
;lttaché. 

Il sera délivré aux· déposànts reçu des titres dé· :: 
posés. \ ~l 

Aoucun reversement ne sera exigé pour les coupons ~ 
manquants au titre d'échéances postérie.ures au 5 sep- .j 
tembre 1942. ] 

• ::1 
ART. 15. - Les nouvelles rentes 3 p. 100 amortis- '! 

sables seront délivrées ·en échange des titres ,au p3r-j 
teur, soit sous. la forme au porteur, soit sous la forme ;, 
nominative au cboix des déposants. .~ 

Les ·demandes d'échange du porteur au· nominatif 
seront accompagnées d'un bordereau de conversion 
indiquant le libellé à inscrire sur le titre nominatif. 

En échange des titres nominatifs, il s.era délivré 
un nouveau certificat nominatif portant le même 

libellé. 


.'C. Opéra!lol/.S de ,embou,sement 

ART. 16. - Les propriétaires de titres de rente 
4 p. 100 1925 qui désireraient en obtenir le rembour-.· 
sement dev~ont en faire la demande et effectuer en 

. même temps le dépôt de leurs titres dans les délais., 
cl-après: 
. 10 En France, en Algérie, en Tunisie et au ; 

Maroc: du 2 au 14 mars 1942 inclus; ... 
20 - Dans les colonies, dans les pays de protec-' 

tcrat et dans les territoires sous mandat, pendant Un 
délai de deux semaines à compter de la pmmulgatbn 
de la loi du 25 février ·1942 et des dispositions prises 
en vue de l'application de ladite loi. , 

Ces délais seront prolongés de deux mois au béné­
~lce_des prisonniers de guerre, sous réserVe qu'il soit 
justifié de la propriété des titres à la date de publi­
cation du présent arrêté. 

ART. 17. Les titres, au porteur devront être 
présentés coupon à échéance du 5 septembre 1942·" 
détaché. . 

Il sera. délivré aux déposants reÇll des titres déposés. 
Aueun reversement ne sera exigé pour les coupons ." 

manquants au titre d'échéances postérieures au 5 sep­
tembre 1942. 
. Pour les titres nominatifs, après détachement du 

talon de contrôle relatif aux arrérages à échoir le 
5 septembre 1942 et estampii!age du titre, il sera 
remis au déposant un bordereau-qùïttance destiné au 
payement des intérêts courus entre le 5 mars 1942, 
date du dernier coupon échu, et la date fixée .pour 
le remboursement. . 

ART. 18. Les demandes et dé.pôts seront reçus: 
10 - A Paris et dans le département de la Seine: 
A la paierie générale de la Seine; 
A la recette centrale des finances de la Seine; 
Aux caisses des receveurs-percepteurs; ..;
20 - Dans les' départements: à la caisse des tré­

soriers-payeurs généraux, des receveurs particuliers des! 
finances et ~es percepteurs; 

30 - En Algérie: à la caisse du trésori~r gé­
néral; des payeurs principaux et des payeurs particu­
liers; , 

40 -'- En Tunisie: à la caisse du trésorier général; :.J 
50. - Au Maroc: 11 la caisse du trésorier général; 1 

60 - Dans les colonies, dans les autres pays de i 

protectorat et dans les territoires sous mandat; à la :..1 

caisse des trésoriers généraux et des trésoriers-payeurs, 
Les dépl)ts seront également reçus au service de la .' 

dette publique (émissions, pavillon de Flore), sous 1 

réserve que les remboursements soient demandés par.1 
chèques ou virements. 1 
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ART. 19. - Les demandes de remboursement dc-' payés et le taux des nouvelles obligations. Toutef.ois,:: 
vront être' établies sur les bordereaux du modèle de il n'est porté aucune ·a!teinte aux stipulations parti-:! W ~ 
ccux qui seront 'mis à la disposition des intéressés aux 

"caisses des' comptallies autorisés à recevoir les dépôts. 
Cès, borilereaux seront revêtus de la signature du dé­

, posant ou de l'ayant droit, qui devront, s'i! s'agit de, 
titres nominatifs, faire certifier leur signature, soit par 
'un agent de chimge, soit par un notaire, soit par le 
maire, de leur domicile. Touterois, la certificàtion de 
la' signature ne sera pas exigée si la signature est ap-' 

,posée enprésencé du comptable, dans les c-ondiiiolls 
prévues li l'article .7 du décret du 25 octobre 1934. 
B 'sera. délivré aux déposants récépissé de leurs titres, 

ART. 20. - Pour les titres grevés d'usufruit, la' 
demande' de remboursement devra être faite par le Illl 

propriétaire et l'usufruitier conjointement. Si elle est 
faite par l'un d~eux seulement, le trésor sera ,;alable­
ment libéré en déposant à la caisse des dépôts et 

'consignations le montant du capital à rembourser. 
Si ce dépôt résulte du fait de l'usufruitier, celui-ci 

, n'aura droit 'jusqu'à' emploi qu'aux intérêts que la 
caisse est dans l'usage de servir. S'il résulte du fait 
du nU propriétaire, c~ dernier sera tenu de bonifier a 
'l'usufrllÎtier la différence e,nlre le taux des intérêts 

. 
:' 

i. 

A'NNEXE A ,L'ARRÊTÈ' 

culières qui règlent les droits du nu propriétaire Ct;i 
de l'usufruitier. 

ART. 21. - Le remooursement des titrés dé~osés 
dans les cOnditions précitées sera assuré, à partir,': 
d'une date qui sera fixée par' arrêté, à la caisse. à .1 

laquelle le dépôt aura été effectué. ' ,,; 

ART. 22, - La' somm,e correspondant au eapital"; 
des titres sera versée sur production du récépissé de,~ 
dépôt; pour les titres nominatifs, ce récépissé devra,,1 
en outre, être appuyé des pièces justifkatives'prévues'j 
par les règlements; '1 

ART.' 23: - Les întérêts afférents à, la période 'j 
comprise entre le 5 mars 1942 et la' date fixée pour·' 
le rembollrsement se~ont payés au -moment' du rem- : 
boursement. . \ -; 

Ce payement sera effectué, pour les titres au por-,' 
teur, contre remise du ooupon à' échéance du 5 sep- : 
tembre 1942, pour les titres nominatifs, contre acquit : 
donné sur le oordereau-q\tittance remis lors du dépôt) 
des titres prévus à l'article 17 ci-dessus: . 

fait à Paris, le 25 février 1942.' 

Yves BOUTHfLLlER. ,, 
~ 

DU 25 PÉVRIER 1942 
1 

'1 

Conditions d'éçhange des rentes 4 p, 100 1926 contre des rentes :3 p •. 100 Amortissables 


BARE:I\Œ 1. - Personnes physiques 

, 

Il 
1 

1 

Il 

.. -­ -.. ' 

COUPURES 
d. rlmteli 

.. ~. 100 1925 

fmncl' 

20. 
40 • 

400 )1 

4.000 1) 

-._., .. _.­

950 ,t 
1.900 , 

19.000 Il 

, 190,000 , 

ri l> 

10 Il 

100 ) 
1.000 Il 

945 , 
1.890 , 

18900 " 
189.000 • 

925 .) 
1,850 >l. 

18,500 " 
185000 • 

SOULTE A PAYER 

Il,! Trésor 

lOf(\, de la C01WCI"1l~On 

". 

1 

SOULTE A 1(ETENIR 1 
lOri du rembour&emcnt 1 

de!> rentes 3' p. BIO , 
:om~rl;;'lab'el1 

20 » 

40 • 
400 ~ 

4.000 , 

AN:-.JEXE A L'ARRÉTÉ Dl! 25 PliVRIE,R 1942 

'! 

Conditionll d'échan~Q des rentes 4 p. J00 1926 contre des rent~9 .3 p. i 00 amortis$ables 

BARÈME II. - Pt!rSOt1fleS morales 

' ....;-..-----_... --- -,-- .. _ 

COUPU~ES 
de fi:ntes ~
 

" II•. HW 192:5 

:W)I) 
40 • 

400. 
4.000 , 

RENTES 3 p, 1tlO AMQRTJSSARLBS REMISES EN J::CHA.,NGE \',ALEUl{_.,~~"~ ... ". 
~'-'--------

~! A. déduire intêl'êh P:;::i'"Prix, 
d'èmbslon 

' (5 
d'av..nce ; 

lTIurli .942_5 juin 11H12) : 
N~t 

, 
fr.lles rrant~ rr#ncs 

.950 :. 5 , 94-5 Il 

1,900 l) tU )) 1.890 » 

19.000 » 100' " ' j8900 , 
19ü.OUO l) 1.000." 189,OflO » 

1 
-, -

d. , 
reprise d~s renle~ , p. 100 1?ZS 

frnnes 

882,50 
1.ifi5 -il 

17,651\ » 


176500 , 

' .. .- ., 

A PAYER AOTRESOR 
Ion' 


d~ ln eonl'euion : 

J1rélè'Vef11~nt de 10- p, 100 


1111" ln prime 

de remboutf,;cment 


df'~ rentu 4,p. 100 HJ'Z5 


f,'i1.l1tS 

42,50 
85 , 

850 .) 
·S.5nO, » 

1 . , , "" 

.".~ 

SOULTE A ~ETEN1R 
lOTS d. remboUUemenl 


des tent~", .3 p, .I0Q 

..mortis!'!#bte_ 


""." 1
20 .1 ,49U
4::: .. _J 
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Exportatio,n franç:aisc 

ARRETE No 276 lJJ:olluûgUtlllt au Togo l'arrêté inter­
ministériel da 4 mars 1942 remplaçant par Im.- nOlt­
veaU t{(b[em" le tableau B flllnexé cl l'nrrfllé du_ 
28 novembre 1941 relatif (lUX engagements -de non­
réexportation. 

LE GOUVERNEUI\ DES COLONIES, 
CHtVALlfR DE LA LÉOION D1HONNfUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le qéc:r'ét du 2:L lnarS 1921. déterminant les attributions 
et {es jX)uvoirs du Comm,issaire de la République au Togo;' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses 'administratives du Togo, modifié par celui dù 
20 juillet 1937; 

Vu Je décret. du 16 avril 1924 sur le Ulocle de promulga~ 
tion et de publication des textes réglef{lcntaires au Togo; 
, Vu le décret du 13 septembre 1940 relatif aux prohibîtions 

de sortie, promulgué au Togo le 5 mars '1941; 

Vu les,arrêtés interministériels des 12 décembre 1940,6 avril) 
23 aoftt 'et ~2 octobre 1941, re1atïfs aux '~ngagements de 
non-réexportation l promulgvés respectivement au Togo les 
5 marsJ 8 juin, 5' novembre 1941 et 16 janvier 1942; 

Vu Parrêté interministériel .du 28 novembre 19'41.' relatif 
à la production dJengagements de non-réexportation pour 
certaines exportations, pr9mulgué au Togo le 24 février '1942; 

Vu l'arrêté interministériel ùu 4 mars 1942; 
Vu le bordereau no 14-1 A. .-fl en date du9 mai 1942 

du. Haut-Commissaire de i'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTfCLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, l'arrêté interministériel du -4 mars 1942 
remplaçant par un nouveau tableau le tableau 13 an­
nexé à l'arrêté du 28 novembre 1941 relatif anx 
engagements de non-réexportation. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parj·outoù besoin sera. 

Lomé, le 21 mai 1942. 

P. SAUCET!. 

-L'AMIRAL DE LA FLOTTE, V1CE,PRÉSIDÈNT DU CONSEIL.' 
MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT' AUX AFFAIRES ÉJRAN' 
GÈRES ET' A LA MARINE, LE MINISTRE SECRÉTAIRE 
D'ETAT A L'INTÉ-RIEUR, LE l''-INISTRE SECRÉTMRE 
D'ETAT' A L'ÉCONOMIE NATIONALE ET AUX FINANCES, 
LE SECRÉTAIRE D'ETAT A LA PRODUCTION INDUS­
TRIELLE; LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A L'AGRI. 
CULTURE, LE SECRÉTAIRE D'ETAT AU RAVITAILLEMENT 

. ET LE SECRÉTAiREB'ETAT AUX COLONIES, , 

V~. ~e décret du 13 septembre 1940 relatif aux' prohibitions 

de sortie; 


Vu l'ar.rêté du 13 septembre 1940 pour" l'application du 
décret· précité; 

Vu l'arrêté QU 28 novembre 1941 relatif à la production. 
d'engagements de, rton~rêexporation pour eertaines exporta­
tions; 

, ARRETENT: 
ARTICLE UNIQUE. - Le tableau B annexe a l'arrêté' 

du 28 novembre 1941 est remplacé par le suivant: 

TABLEAU B_ 

Il' 

Lisle des pays de 
de l'engagement 

Espagne (1), 
Irla~de, 

destination soumis à la 
de non.réexportation: 

Portugal 
T'llrquie. 

(1 ), 

formalité 

Fait- à Vichy, le 4 mars 1942.. 

Le via.président du conseil, 
ministre secretaire d'Etai aux alfaires étrangères 

, et ·à la marine, 
Amiral DARLAN. 

Le niinistre secrétaire cl'Etal à t'intérieur, 
Pierre PUCH EU. 

à 
Le ministre secrétaire d'Etat 

l'économie natiollale et tIllX fi/zances, 
Yves BOUTHILLIER. 

Le secrétaire éEtnt ri la production industrieUe,. 
François LEHIOEUX. 

'1 
~! Le 

·Le ministre secrétaire ti/Etat ri l'agriculture, 
Pierre CAZIOT. 

secrétaire d'Etat cru ravitaillement,_ 

ii 
" 

Paul CliARBIN. 
Le secrétaire d'Etat à l'aviatioll, 

secrétaire d'Etot aux colanies, par intérim, 
Général BERGERET. 

Personnel 

ARRETE No 280 promulguolll au Togo le décret dJl 
5 Illars 1942 compléitllli l'article 1er da décret du 
26 octobre 1940 concernant les fonctlollnaires et 
agents civils des colonies relevés de lears fonctiollS .. 

l, 
1 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEYALtER DE q LÉOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 
et les pouvoirs du 

23 marS 1921 déterminant les atfrîbutions 
CommissaÎre de la B-épubHquc au Togo; 

Vu le' décret du '19 septembre 1936. portant réduction des 
dépenses admînistratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le dcrrd du 16 avrîl 1924 sur le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo;' 

Vu la 19i du 27 septembre 1940 concernant les fonctionnaires 
et agents civils dJ!$ colonies. ceux des oomm-unes, établissements 
publics et services concédés aux cokmies, ainsi que les offieiers<' 
publics et ministériels des mêmes territoires relevés de leurs 
tonctions, p'romulguée au Togo le 26 octobre 1940~; 

Vu le décret du 26 octobre 
loi susvisée du 27 septembre 
5 décembre 1940; 

1940 pris ·en application de 
1940, promulgué· au Togo 

. 

la 
le 

i 

;1 

Vu !e décret du 12 mai 1941 modifiant l'article 1er du 'dé-­
cret susvisé du 26 oetobre 1940, promulgué au Togo le, 
11 juillet 1941; . 

Vu le décret du 5 mars 1942; 
Vu le bordereau nO 144 A. p.il 

du Haut~Commîssaire .de l'Afrique 
en date du 
française; 

9 mai 1942 

(l) Y compris les Iles adjacentes. 

f .,l 

J 
') 

1 
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ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, le dé~ret du 5 mars 1942 complétant 
l'artij:le 1~r du décret du 26 octobre 1940 concernant 
les ionctionnaires <!t agents civils des colonies relevés 
de leurs fonctions. 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 21 mai 1942. 
p, SALlcnI. 

Nous, MARÉCHAL' DE FRANCE, CHE!' DE L'ETAT FRANÇAIS.• 

VU la loi du 27 septembre 1940 concernant les fonctionnaires 
et agents civils des ~cololliest ceux des eornmunes, établisse­
menis publics, et services concédés aux colonies) ainsi que les 
officiers publics et ministériels des mêmes territoires relevés 
de leurs fonetions; , 

Vu le décret du 26 octobre 1940 pris en application de 
ladite loi; 

Vu le décret du 12 mai 1941 modifiant l'article 1er du dé· 
cret du· 26 octobre 1940: 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat il l'aviation, secrétaire 
d'Etat aux colonies j par întérim; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. L'article. 1 cr du décret du 26 oc­
tobre 1940 concernant les foncti-onnaires' et agents 
civils des colonies relevés de leurs foncti-ons, modifié 
par le décret du 12 mai 1941, est ainsi complété: 

« IV. - Les fonctionnaires ou agents viséê au para­
graphe 1er de l'article le" tributaires des diverses 
caiss<!s locales ou pouvant prétendre, en vertu de la 
réglementation en vigueur; à des retraites surIes 
budgets des collectivités qui les emploient, auront 
droit, s'ils remplissent la condition de durée de servi­
ces exigée pour l'ouverture du 'droit à pension d'an­
cienneté, ou s'ils réunissent au moins quinze arlS de 
services effectif>, à une pensiàn immédiate calculée / 

f 	 suivant des règles analogues à celles du paragraphe III 
et déterminées dans les conditions fixées pour chaque 
régime de retraite par arrêtés des chefs de colonie". 

ART, 2. - Le secrétaire d'Etat à l'aviation, secré­
taire d'Etat aux colonies, par intérim, <!st chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal ottkiel de l'Etat français et inséré au Bulletin 
officiel du secrétariat d'Etat aux cQlonies. 

Fait à Vichy, le 5 mars 194~. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français" 

Le secrétaire d'Etat à l'aviation, . 

secrétaire d'Etat aux colonies, par intérim, 


Général BERGERET. 

Passeports de .i:rvic:e 

ARRETE interministériel du 9 mars 1942 relatif à la 
délivrance et tUl visa des p(lSseports de service. 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETÀT 
AUX AI'I'AIRES ÉTRANGÈRES, LE MINISTRE SECRÉTAIIlE 
D~ETAT A L'INTÉRiEUR, LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT 
A L'ÉCONOMIE NATIONALE ET AUX !'!NANCES . ET LE 
SECRÉTAIRE D'ETAT A L':,WIATION, SECRÉTAIRE D'ETAT' 
AUX COLONIES, PAR INTÉRIM, 

ARRETENT: 

TITRE PREMIER 

PASSEPORTS DE SERVICE 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé un passeport de 

service français, distinct du passeport ordinaire et du 

passeport diplomatique. Ce passeport est destiné aux 

ressortissants français qui, n'ayant pas droit à trn 

pass<!port diplomatique aux termes de l'arrêté du 

ministre des affaires étrangères en date du 25 novem­

bre 1941, voyagent à l'étranger pour le service de 


,l'Etat français. 
J

AIH, 2. - Les passeports 'de service sont exclusive­ , 
ment délivrés par le ministre secrétaire d'Etat à 

. l'intérieur. (direction générale de la police nationale, 
direcUon de la police du territoire et des étrangers) 
à la demande du mini'stre secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères. 

Cette demande est adressée, accompagnée d'une 
notice de r<!nseignements et de deux photographies, 
par le cabinet du ministre secrétaire d'Etat aux af­
faires étrangères au cabinet· du ministre secrétaire 
d'Etat à l'intérieur. 

ART. 3. Les passeports de service arrivés il expi­
ration, ou sur le point de l'être, sont 'prolongés : 


10 - En France, par le ministre secrétaire d'Etat 
à 	 l'intérieur, selon la procéduœ prévue à l'article. 2 
pour leur délivrance; 

20 - A l'étranger, par les chefs de missions diplo. 
matiques de l'Etat français; 

30 - Dans la zone française du Maroc et en Tunisie, 
par.le résident .généraI, et en Syrie et au Liban, .par 
le haut commissaire; 
. 40 -- Dans les territoires relevant du secrétariat .i 

d'Etat aux colonies, par le chef de la colonie ou dl.! 
territoire. 	 . 

iART. 4. Ont droit au passep)ft de ,ervice POtt'r 
leurs déplacements à l'étranger pendant la durée. de 
leurs ronctions : 	 1 

'1 
10 - Les fonctionnaires civils et militaires attachés 


aux missions diplomatiques et aux postes consulaires 

français qui ne peuvent être pourvus de passeports 

diplomatiques, à l'exclusion des auxiliaires (préposés 

des chefs de poste); . 


20 - L<!s femmes, les fils mineurs, les flués 'non 
mariées de ces fonctionnaires ainsi que leurs ascen­ 1 

dants vivant sous leur toit. 

ART, 5. - Peuvent obtenir un passeport de service 

pour leurs déplacements à l'étranger pendant la durée 

de leur mission: 


10 - Les fonctionnaires civils et militaires voya­

geant pour des raisons de service et possédant,. dans 

la hiérarchie administrative ou militaire.' un grade 

jugé suffisant par les ministères intér<!ssés; . .' 


20 - Les personnes chargées par un département 

ministériel d'une mission importante revêtant un'cara"ê­

tère d'intérêt national; 


30 - A titre exceptionnel, les femmes, J,es fils mi: 

neurs, les filles non mariées et les ascendants accom­

pagnant les personnes susvisées. 


Uordre de mission appuyant la demande de passé­

port de ~erVice doit être signé, s'il ne l'est pa!' par 

le ministre ou le secrétaire d'Etat lui-mê!11e, par le 

directeur de son cabinet ou le secrétaire g~néral qe son 

département ministétieL .. 
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ART. 6. -. La durée de validité du passeport de 
service est déterminée par la durée de la mission du 

. titulaire, sanS pouvoir êxcéder un an. 
Pour \es fonctionnaires civils et .militaires exerçant 

leurs 'f9nctions à l'étranger et visés il l'article 4 ainsL 
que pour les membres de leur famille, ·eUe est d'une 
année. ' . . 

ART, 7. - Les passeports de service sont soumis 
à la taxe afférènfe aux p-asseports -ordinaires. 

Toutefois, la gratuité est acquise, par application 
.de .la disposition générale III, 50, du décret·loi du 
28 août 1937, pour la prolongation, il l'étranger, des 
passeports de serviCe. 

TITRE Il 

VISA DES PASSEPORTS DE SERVICE 


ART. 8. - Les passeports de service français sont 
soumis aux dispositions générales réglementant les 
Yoyag<!s des Français à I:étranger et notamment aux 
prescriptions de la circulaire du min.istre secrétaire 
·d'Etat à l'intérieur, no 37, en date du 27 septembre 
1940. 

Le visa de sortie nécessaire leur est délivré par I~s 
soins 'du ministère de l'intérieur (direction générale 
do 'la police naUonale, direction de la police du terri· 
toire et des étrangers) et le visa d'entrée, si le visa 
de sortie ne comportait pas de clause de retour ou 
si la validité de celle-ci' est venue à expiration, par 
les postes consulaires français à l'étranger. 

Ces derniers ne peuvent délivrer des visas d'entrée 
en France et de retour à l'étranger. 

ART. 9. - Les passeports de service ou passeports 
analogues étrangers ne peuvent être revêtus du visa 
consulaire français qu'après autorisation du ministre 
secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et consulta· 
tian du ministère de l'intérieur. 

La consultation du ministère des affaires étrangères 
par les postes ,-'OnslIlaires est, en principe, effectuée 
par la yoie télégraphique. 

Les renseignements suivants sont fournis: nom, 
prénoms, date et lieu de naissance, qualité de. l'in· 
téressé, durée, lieu et motif du séjour projeté, référen· 
ces indiquées. L'examen des demandes est effectué 
par priorité et d'urgence. 

ART. 10. - Toutefois, les chefs des missions diplo. 
matiques peuvent faire viser directement les passeports 
de service étmngers par les consuls lorsque: 

10 Les titulaires sont connus de leur poste et 
offrent toutes garanties; 

20 - La demande motivée leur en est faite par le 
Gouvernement auprès duquel ils sont accrédités; 

30 - La mission du titulaire présente un intérêt 
certain au point de vue national français. 

Les .yisas ainsi accordés directement sont notifiés, 
par letlre ou télégramme contenant les renseignements 
<!xigés pour la consultation préalable, au ministère 
des affaires étrangères qui en iniiorme le ministère 
de l'intérieur. 

TITRE III 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ART. 11. - n est tenu au ministère de l'intérieur " 
un registre des passeports de service. 

ART. 12. - L'enregistrement des renouvellements 
de passeports de service français et de.s visas apposés 
sur I<!s passeports de service étrangers est effectué" 
dans les postes diplomatiques GU consulaires, confor· 

mément aux prescriptions de l'instruction du ministre 
secrétaire d'Etat aux affaires étrangères du 30 août 
1936 sur l'enregish'ement administratif qui concernent ~! 

les. passeports français et les visas de passeports. 
Toutefois, aucune formule de demande de visa n'étant 
exigée des titulaires de passeports de service étran· 
gers, celle·ci est remplacée par une minute de ia 
communication ~ s{)l1icÏtant l'autorisation de viser ou 1 
notifiant le visa accordédirectemenf. J 

ART. 13. - L'amiral de la flotte, ministre secrétaire .~ 

d'Etat aux affaires étrangères, le ministre secrétaire ) 

d'Etat à l'intérieur, le ministre secrétaire d'Etat à 
l'économie nationale et aux finances et le secrétaire 
d'Etat à l'aviation, secrétaire d'Etat aux colonies, 
par interim, 'sont chargés, chacun eil ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Vichy, le 9 mars 1942. 

L'amiral rie la flotte, 

ministre secrétaire d'Etat aux affaires 


étrangères, 

Amiral DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'ittféfieur, 
Pierre PUCHEU. 

Le minis/re secrétaire d'Etat 
â. l'êcon-Olnie nationale et {Jax finances, 

Yves BOUTHILLfER. ' 
Le secrétllire d'f;tat fi l'aviation, 

seciétaire 'd'Etat (Jux colonies,. par intérim, 
Général BERGERET, 

Trait. du Ch.r de -l'Eloi 

ARRETE N° 281 pron/lliguant au; Togo la loi da 

14 Inors 1942 complétant l'article 2 de la loi ri"" 

18 Îuillet 1941 sur la reproduction des (",its du 

Chef de l'Etat dans les territoires relevant du. secré. 

taire d'Etat aux co~vnies (autorisniion). 


LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, 

Ct1I!VALIEIt De. LA LtOI!!N D'HONNEUR:! i 


CoMMISSAIRE DE FRANCE AU T000, 
1 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 1 

.i 
et les pouvoirs du Commissaire de la République an Togo; 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du '1 
20 juillet J937; . '. 1 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prOmUIga.! 
tjon et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 18 juillet 1941 portant réglementation de la ::1 
reproduction des traits du Chef de l'Etat, promulguée" au 
Togo le 24 janvier 1942; 

Vu la loi du 14 mars 1942; 

Vu le bordereau nO 138 A. (>./1 en date du 1er mai 1942 
du Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' Est promulguée dans le terri· 
toire du Togo, la loi du 14 mars 1942 complétant 
l'article 2 de la loi du 18 juillet 1941 sur la repne· 
duction des traits du Chef de l'Etat dans les territ"ires 
relevant du secrétaire d'Etat aux Ôü[onies (autorisa.. 
tion). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera 'enregistré, publié 
'et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 mai 1942. 
P. SALICET!. 
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" 

Nous, MARJ!cHAL .DE fRANCE,CliEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 

Le conseil des ministres -entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE P!<çMIER, - L'article 2 de la loi du 18 juil­

let 1941 portant réglementation de la reproduction des 
traits du Chef de l'Etat est complété comme suit en 
ce qui concerne les territoires relevant du secrétariat 
d'Etat aux coloQnies : 

« L'autorisatkm pourra être acoordée, après visa de 
la censure locale, par le haut-commissaire de la france 
dans le Pacifique et le 'haut-commissaire de l'Afrique 
française, dans les territoires placés sous leur autorité, 
par le gouverneur général, à Madagascar, par le gou­
verneur ou chef de territoire dans les colonies auto-, 
n'Ornes )}. 

AIn, 2, - Le 'présent décret sera 'publié au Joumal 
ollicilfl et exéoote oomme loi de I:Etat. 

fait à Vichy, le 14 mars 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de .france, Chef de l'Etat français: 

UamÎml dé la Ilotte, 
ministre dé ln défef'Se Ilationale, 

Amiral DARLAN, 

Le secrétaire ,l'Etat à l'aviation, . 
secrétaire·. d'Etal aux colonies, pal' intérim, 

Général BÉROERET, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Denrées ct m8t'chlllndises 

DECISION No 1111 s. B. portanl création dMs chaque 
colonie d'une commission mixte chargée d'assurer 

, la répartition de certaines deJtrées et marcltafUlises. 

LE OOUVERNEUI~GÊNÉRAL, 


HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE fRANÇAISE;' 

COMMAND~UR DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


Sur .la proposition du' Général d'armée, Commandant en 
chet des. forces terrestres l aériennes et maritimes de l'Afrique 
oecidentille f.rançai~e; . 

Vu la décision nO 4223 o. N. du 5 décembre 1941, créant 
à Dakar une commission chargée de régler . les litiges ayant 
pour objet. la répartition des biens meubles et immeubles} 

;natières, denrées et objets de toutes ,natures; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER, -' II est créé, dans tous les chefs­

lieux de colonies, une commiss,on mixte chargée d'as­
surer une répartition équitable des denrées et marchan­
dises entre tous les consommateurs civils et militaires. 

, ART. 2. - Cette oommission peut d.écider la création 
de groupements d'achats en commun pour les produits 
et denrées 'd'origine 10cale (poissons, légumes, œufs, 

'-etc., .. ) afin de régulariser le marché èt d'éviter les 
wrenchères auxquelles conduit une mauvaise organisa­
ti'Ün des achats, 

ART. 3. - En ce qui concerne les produits ou mar­
chandises rationnées Q'II contingentées, les autorités 
militaires doivent obligatoirement saisir la commission 

de tout marché, appel d''Üffre, commandes, etc. '" qui 
auraient pour conséquence >un prélèvement SUI' les con­
tingents, civils .. , 

La commission mixte n'a pas à intervenir' dans la . 
répartiti'Ûn et 'l'utilisation, des contingents de prodllitS 
ou marcliandises importés directement par l'armée, 
l'air OU la marine pour la satisfaction de leurs besoins. 

ART. 4. ..:..' Dans chaque colonie ou territoire la 
cOlumissi'on est présidée par le gouverneu!', Elle com-~ 'J 
.prend trois. ou quatre membres, représentant f!,spec­
tivement l'administration civile, l'armée, la' marine et 
l'air. 

Elle dispose d'un rapporteur, fonctionnaire désigné 
par le gouverneur de la colonie. 

. j ART, 5. - Dans chaque oolonie, le représentant de 
l'administration civile est désigné par le gouverneur. 
Pour 'l'armée" la marine et l'air les représentants sont 
désignés ,respectivement par les autorités militaires 
ayant le commandement local de l'armée, de l'air et 
de la marine, iCes représèntants $Qnt dûment aCcrédités par leur , , 
chef dont ils ont délégati,on pour prendre position en . 
leur nom dans les questions traitées par les commis­ ;j 

sions. 
Les hautes autorités .civiles et militaÎres désignent. <1 

leur représentant à chaque séance de la commission, 'j 
en fonction des questions à traiter. 

1 

ART. 6. - Les questions à traiter par la oommission .j
doivent être adressées par le président aux autorités 
représentées à la commissÎon 8 jours avant' la date 1 

fixée poilr la réunion. Il ne peut être dér'ogé à cette 
règle qu'en cas d'urgence. Le cas d'urgence est dU­

.ment signalé au président de la oommission par l~ 
haute autorité qui la saisit. 

ART. 7. - Au cas où la oommission ne p:ourrait " 
aboutir à un accord sur une question concernant la 
répartition et J1utilisatfon des denrées- et produits, le ,: 
litige serait porté devant la commission des réquisi- ' 

. 1 ,tions et des litiges créée à Dakar par décision nO 4223 
: D. N. du 5 décembre 1941. . 

AHT. 8. La présente décision sera' enregistrée, 
publiée, communiquée partout où besoin sera., 

Dakar, le 23 mars 1942. 
P. BOISSON, 

Sucre 
--" 

ARRETE No 245. portmli (forogatiOil des arrêtés 
nO 103 du 16février'1942 et no 202 du 7 (/~ril 1942 
et réglenwnlant à nouveau la ven.!". du SllCre 1111 

Togo.
il, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CI1.I!VALIER DE L4 LÊOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU' TOGO, 
Vu le décret du 23 m~rs 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du...,Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduetion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
'20 juillet 1937; 

Vu k décret du 16 avril 1924 sur' le mode de promulga­

'tion et de publication des. textes réglementaires au Togo; 


Vu lc'décret du 2 mai 1939 portant règlement d'administra·" 
tion publique pour l'applîcàtion d.e la loi du 11 juillet. \938 
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sur l'organisation générale de la nation pour le temps ue 
guerre dans les territoire; d'oufre~mer dépendant- de PautQrité 
du mÎnistre des colonies, prQmulguê par arrêté nO 634 D. N, 
du 2.septembre 1939; 

_ Vu lé décret du 2 septembre 1939 portant règlement d'ad­
mhtistration publiqùe déterminant les conditiçms d'cmplgi 
des ressources des territoires d'outre·mcl' dépendant de Pauto~ 
rité du ministre des colorties, promulgué .11U Togo par arrêté 
du 10 novembre 1939: . 

Vu J;arrête nO 367 du 5 ~oût 1940 réglementant p>rovîsoil'c., 
ment la vente de certains produits et denrées de premièn..' 
nécessité~ 

Vu J'arrêté- nO 103 du 16 février, 1942 régkmcnt:mt la 
vente du SUcre. au Togo; 

Vu 1~ têlégr~mme officiel na 131 S.lE. du 28 mars 1.9~'2; 

Yu Parrêtê nO 202 du 7 avril J942 réglementant à nouveau 
la' \'ente du sucre au Togo; 

Le eonseif d'administration c;htendu dans sa séal~ce ,du 
22 mai 194X; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER. - S'ont abl10gés les arrêtés n" 103 
du 16 févrie,' 1942 et nO 202 du 7 avril 1942 régle­
mentant la vente du sucre au Togo. . 

ART. 2. - La ration mensuelle du sucre tant en 
tablettes que cristallisé est fixée il 0 kg., 750 (750 
grammes) par personne. 

ART. 3. ... La quantité totale mensuelle de sncre 
dont la vente est autorisée est portée à· 10 tonnes. 

ART. 4. - La n'partition du tonnage ainsi dçbloqué 
mensuellement sera assurée entre les commerçants par 
les wins dll groupement professi'lIlnel du commerce 
colonial, selQn l'état de conservation des stocks. 

ART. 5. - Les infradions' a'll présent arrêté sont. 
passibles conformément à l'article 10 du décret du 
2 mai 1939 des sanctions prévues à l'article 46 de 
la loi,' du Il juillet 1938 sur l'organisahon de la 
n.Uon pour le temps de guerre. 

AHT. 6. Le présent arrêté qui entrera CJl vîgucur 
à compter du 1" mai 1942, sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où beS/oin sera. 

L<lmé, le 24 avril 1942. 

P. 	 SALICETI. 

ARRE!E Nn 1586 s. E.!C. prescrivaltl la déCloralùJI1 
dis stocks de sisal et l'exportation obligoloire de ce 
l'rodnU sur la /lIélTOpoie. 

LE' GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION' D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 odobre lQ04 réorganisant" le gpllveru~·" 
ment général de ,l'Afrique occidentale française et les textes 
modificatifs subséquents; 

Vu- le déeret du -25 juin lQ40 créant LIll liaut~Commissariat 
de 1) Afrique française; 

Vu le décret du 2 mai 1939, portant application de· la loi 
du t 1 juillet 1938 sur l'organisation de la nation en~ temps 
de gu~rre dans les territoires du Hant.,Commissariat; 

Vu le décret du 12 juillet 1939, complétant celui du 2 maÎ 
1939; 

yu 	l'urgence; 
Sous réserve de ratification ultérieure eu commission per­

manente du, conseil- de gouvernement; 

ARRETE: 

1 . 	 ARTICLE PIlEMIER. - Dès la publication du pré· , 
sentarrêté la déclaration des stocks de fibre de sisal,. 
quel qu'en soit le détenteur, est· rendue .obligat~ire; 

ii 	 1
La déclaration est à adresser an gouverneur :lU chef .1 

de territoire par l'intermédiaire du -commandant de. 1 
cercle. :~ 

li il·, La même déclaration sera, par la sn;te, füurnie le 

premier de chaqu~ mois. 


Les Il'0uverneurs et chefs de territoire adressewnt 

i 'chaque 'moîs au Gouverneur général' ~ Direction] 

des services écouomiques, un 'état récapitulatif des " 
déclaratiOnS de stocks précisant: ;~ 

Les lIoms des détenteurs, 

Les lieux de stockage, 

Les quantités détenues. 


ART, 2. - A comptér de la publicati,on dit 'présent . 
arrêté sont bloquées dans les usines de défibrageii 

i 	 toutes les quantires de fibres qui s'y trouvent à quel­

que titre que ce wit. 


. , 
ART. 3. - A!lleuoe sortie de fibres ne pOUlTa être '; 

faite des usines d" défibrage sa.ns une autorîsation 
pr.éalable du OOllvernement général. 

-'! 
Les demandes de sortie devront indiquer le n0111 du 

détenteur, le nom du destimitairc, le' lieu de desH­
1 nation, les quantités 'à- expédier. 

Ces 'autorisatiolls peuvent être donnée~ par V:1Îc 

télégraphique. 

AIn. 4. - A"cllUe sortie des usines ne sera autorisée 
pOl!r un lieu autre qu'un port d'où la marchandise sera 
expédiée directement sur la métropole. '. 

ART. 5. . Le double des autorisations de sortîe'.: 
délivrées pour .Un port détermîné 'sera adressé àu . 
chefd1l bureau des douanes de ce port quî fera con- ,~ 
naître ail gouverneur de la col·onie ou chef de terri­
toire en vue des 'poursuites à éxercer les qu.ntires 
non effectivement embarquées dans le délai de :3 mois 
à compter du jour de la délivrance de l'autorisation: 

ART. 6. - Les infradions aux dîspositimls du pré­
sent arrêté seront punies conformément aux disposi- :1 
Hans de l'article 10 du décret du 2 mai 1939, complére 'J! 	le 12 juillet 1939, des peines prévues par l'article 46d 
de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la.iIl nation en temps de guerre. 

ART. 7. - Les gouverneurs des colonies du gf<lupe, ' 
l'adminîstratellf de la circonscription de Dakar et '11 

dépendances ct le commissaire de France au Togo 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé., i 
cution' du présent àrrêté qui sera publié, enregistré ct) 
comnnmiql.lé partout 'Où beooin sera. 

9akar, le 28 avril 194,2. 

Pour le goltvemeur générai en tOl/mée, 

Le goul'erneur des colon.ies, 


secrétaÎre général p. i. dit go/tvememelu général, 

chargé de l'expét/ilion des aff{/ires coutantes, 


.CHAPOUL1E. 

http:comnnmiql.l�


-.' . 

1er juin 1942' JOURNAL OffiCIEL bu TERRITOIRE DU TOGO 391 

HAUT COMMISSARIAT 
DE 	 L'APRIQUE FRANÇAISE 

Déclaration Iles, stocks. de sisal 

ail 194" 

fmm QUA"TlTES, ' 	 , ',' i sl..~1 
(poids net) tors de la AugmlolatitHlI DiminulinnsOI: au . ! 

, ·précédeute déclaratiou ' [94 . 
1 

i
------~~I----' 1 i, 

i 

, 

(1) Indi~~" pDUr ,haqua "pediti.. ; 

Destinataire 

Lieu d,e destlnation .. ,,_..... 
'''0'''''' .............. " ..... .. 


Quantités expédiées 'H" 

NUnlérQ de ...... '"0"''''''''' ••• ..........0" .......·_· ..... " ......................... .. 


Date de J'autorisation ................ .... " ............... " .... i ......... ".0 ........ 


, ",,,,,,,,,,, le ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, "" i94 

Le dAtent~ur -: 

T ...Ulftmlilu.loD du, pommandant. 410 Cercle 

TransnlÎs le ... , ................ "......,;.....,.:,......... soUs le ni> " ............... ..
. 
à Monsieur le Gouverneur Général Direction des Services 

Economiques ---' Ser-vice du Co~merce. 

à MoosieUl' le Gou:verneur ou Commissaire 
-	 Il ,."""mm••"'''''''' " 

Le Commandant de Cerc.le: 
_ .... _--- ­

ARRETE No 272 'soumettant à la procédure de publi­
cation d'urgènce l'arrl3lé général no 1585 s. E,/C. 
en date du 28 avril 1942 prescrivallt la déclaraüon 
des stocks de sisal et, l'exportation obligatoire de 
ce produit sur ta metropole. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES" 
CHfVAl.U!1\ DI! LA LÉOlON. D'HONNeUR, 

COMMISSAIIlE DE fRANCE AU Tooo, 
Vu le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives d!J Togo, modifié par celui du 
20 îuiUet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sui le mode de promulga­
tion et dé publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général nO 1580 $, e,jc. en date du 28 avril, 
1942; 

ARRÊTE: 
ARTICLE UNIQUE. - Vu l'urgence, l'arrêté général 

no 1586 g, E./C, en date du 28 .'.'ril 1942 prescrivant 
la déclaration des stocks de sisal, et l'exportation 
obligatoire de ce produit sur la métropole,:;era im­
médiatement applicable par v{)ie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cércles et sub­
divisions; ainsi que dans tcus les bureaux de postes. 

Lomé, le 20 mai 1942, 
P. SAUCETl. 

1 	 Franchise poslale 

i 
ARRETE No 1659/0. T, relatif d la franchise postale 

concédée aux membres de la Légiolt Française des 
1 Combattants de l'Afrique Noire, ,1' 

• 

! . LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL,. 
HAUT-COMMISSAIRE OE L'AI'llIQUE fRANÇAISE,i 

i COMMANDEUl( OE. LA LÉGION O'tlONNEUl(, 

1 Vu Je décret du 18 octobre 1904, réorganisant le gouverne­
ment général de l'Afrique occidentale française et tou-s actes 

1 ultérieurs le.modifiant ~ 
1 

1 Vu le dé,cret du 25 juin 1940, padant créaUôn d'un Haut-
Commissariat de l'Afrique française; _ 

Vu l'instructîon nO ·1 Sur le ser:vice des P. T. T. en, A. 0, f. 
rendue exécutoire par arrêté général nO 165 du 5' février 

!' 1918 notamment les articles 169 à 178 indus;
! Vu l'arrêté du 22 février 1941, na M9/D, N, portant créa­

tion de la Légion Française des Combattants de l'Afrique 
Noire; 

Vu l~arrê!é nO 1840 s, E,/8 du 24 mai 1941 portaut conces­
sion de la fram;hise postale aux membres de la Légion f ranfl 

çajse des Combattants de P Afrique NOtre et l'arrêté nU 2316 
s.•,18 du 29 juin 1'941, le rectifiant; 

ARRETE: , 

ART'CLE PREMIER. - Les arrêtés no' 1840 s. E./8 
, 

! 	
et 2316 s. E,j S sont et .demeurent rapportés, 

ART. 2. - Dans les limites du régime intérieur de 
1 l'A: O. f. (Tcgo compris) la franchise postale est 

ooncédée aux membres de la Légion française des 
1 Combattants, de l'Afrique Noire désignés ci-après:. 

A, Commandement fédéral; 

Présidentgélléral; 

Chef fédéral; 

Président du tribunal fédéral d'honneur; 

T'Ous membres du oommandement fédéral valable'­


ment habilités pour signer ({ par délégaHon » en 
leurs noms, 

B. ~ Légio.ns locales: 

Chef de la Légi'On locale et membres du c{)mmande­
ment local valablement habilités pour signer « par 
délégation)) en son nom; 

Chefs de districts; 

Chefs de secteurs; 

C.hefs de secti{)ns. 


ART. 3. -- La franchise accordée à l'article 2: est 
1 	

limitée aux correspondances' échangées entre les auto­
rilés indiquées ou adressées par ces mêmes aut{)rités 
àux membres de la Légion et sans réciprocité, 

1 ART, 4, - Les envois pourront être clos. Ils devront 
1 être revêtus du oontreseing de l'expéditeur, . 

ART. 5. - Le présent arrêté sera publié et oommu­
1 niqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 6 mai 1942, 

Pour le gouverneur général en tournée,
'1 Le. gouverneur des colonies, 

secrétatre générat p. i. du gouvernement générat, 
1 'chargé de l'expédition, des affaires courantes 

et urgentes,1· 
CHAPOUllE. 

" 
) 

2;,., 

i 

, 1 

.' 


" 

http:L�gio.ns


392 

-, . 


JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er juin 1942 
....... 'J 1 


Contributions direotes 	 :,' 30 ~ Au grade d'adll1in.istrafea.r de 2< classe ,: 
, 

~ 
, 

:" 

ARRETE No 282 portanl abrogation de l'arrêté 756 
du. 26 décembre 1941 et nOllllnont à Ilouveau 1111 

contrôleur des contributions directes en' fixaJ/t ses 
attributions. 

LE OOVVEI(NEVR D,ES 'COLONIES, 

CHI!:VA~lER DE LA LEotON- D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AV TOGO, 


Vu. le décret du 23 mars 1921- déterminant les attributions 
et --les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déc rel du i9 septembre 1936 pôrtanl réduction des 
dépenses' administratives du Togo) modifié ~r cel'ui du 
20 juillel 1937; 

Vu J'arrêté l1o_~27 du 13 janvier_ 1937. réglementant J'impôt 
personnel, modîfié par Parrêté nO 600 - du 14 nO\'cmbl'e 
)937; . 	 ' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'arrêté 756 dù 26 décembre 

1941 est abrogé. 

ÀRT. 2. Le receveur-contrôleur de l'enregistre­
ment est chargé du contrôle des cOlltributions directes 
en ce qui concerne l'impôt cédulaire et l'impôt général 
Sur le revenu institués par arrSté 576 du 160dobre 
1941. 

Ain. 3. - En cette qualité, il est chargé de COll­
trôler les déclaraUons qui lui sOlltremisesdirectement 
en ce qui concerne la commune-mixte de Lomé, 'et 
qui sont centraliséçs par les commandants de cercle 
et chefs - de subdivis10n pour les circonscriptions de 
l'intérieur du Territoire. 

ART. 4. - Les 'cilefs de circonscription 'transmettent 
directement les déclarati.ons au contrôleur. 

ART. 5. - Le contrôleur établira par circonscription 
les rôles' de J'impôt cédulaire et de l'impôt général 
sur le revenu. 

ART. '6. ,.:.. Les orQ.otiï-:ateurs du budget local, des 
qommunes OU établissements publics, les particuliers, 
sociétés ou associations, fourniront au service des 
oontributiollS directes avant le 30 juin, pour l'année 
1942, et dans le coutant de janvier POU!' les années 
suivantes, les renseignemènts prévlts' à la section V 
de l'arrêté 576 en se servant des imprimés JI ce 

, destinés. 
ART. 7', Pour l'année 1942, et à titre exception­

nel, le délai accordé pour souscrire les déclarations 
expirera le 31 juillet. Pour les années suivantes, 
cette formalité devra être accomplie dans les deux 
premiers' mois. ' 

'ART. 8. - Le présent ~rrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le.22 mai 1942. 
P. SALItErI. 

ACTES CONCERNANT LE, PERSONNEL 

ACTES /JU POUVOIR CENTRAL 

Admiaistrateura des ".Joaies 

Promotions 

Par arrêté du secrétaire d'Etat aux colonies, en 
date du 13 avril 1942, sont promus dans le personnel 
des administrateurs des colonies: 

l,' Pout compter du jer janvier 1942: , 
3e' , M.M. Jean-Albert M.ouragues, tour' choix, admi- '1''< 

.1listrateur ,de 3e classe. 

.' . 
40 - Au grade d'admittist,.afeur de 3e classe: ,1 

: i il) Pour compter du 1er janvier 1942, (1 cr tour, 
, ancienneté réservé, application' dù décret du 22 février " 

1941) : 

M.M. 

Robert-Arsène-Fra:nçois Barbem, 4e tour choix, ad­
ministrateur-ad j,oint de Ire' dasse. 

.. " 

Les pr,omoHons ci-dessus porteront effet, au point 
de ,"ue pécuniaire, aux dates prévues dans le présent 
arrêté. 

, 
,i 

PERSONNEL INDIGENE.: 

Titularisalion 

Par arrêtés ou décisions du gouverneur générdl, 
haut-commissaire' de l'Afrique française du: 

22 avril 1942. Les sages-femmès auxiliaires de 
. 3e classe stagiaires du cadre de l'Afrique .occidentale 
françàise dont les nomS suivent qui 0nt terminé leur. 
année de stage' réglementaire le 19 novembre 1941 
sont titularisées dans leur emploi: . ' 

Mlles. . , 
Sophie Lawsoll Anoko. 

Punition 

Par décision nO 368 du': 
20 mai ,1942. - Une punition de 8 jours de rçtemIe ,j 

de solde est infligée aù chef de station de 2< classe 
des chemins de fer' du Togo Jacobi Paul, pour mau­
vaise conduite habituelle. 

For'ces de poliee 

Nominatiolls ~ Cassot/ons - Licenciemenfs 

Par arrêté nO 283 du: 	
" 

J22 mai 1942. - 1" - MILICE. Le caporal Laré 
Bigui, No MIe Mj366 B. T., est cassé de son grade 
et remis miliden de 2e classe à c.ompter du lor mai 
1942, pour faute grave en 'service. 

~:!i Sont licenciés pour inaptitude professionnelle et 
,, rayés des cOntrôles actifs des forces de police du 

Territoire pour compter du 1cr juin 1942 : 
!i" 

Boumpiri Malpa, stagiaire 'catégorie B, MIe M!864 ,;' 
B. 	T. 

Nadjombé Djaniman, stagiaire catégorie B, MIe 
Mj863 B. T L 

': Sambiani Tchapango, stagiaire catégOrie B, Mie 
M/847 B. T. 

Koulldja Nambilim, stagiaire catégorie 'B, MIe M!890 
1 	 : B. T. . 
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,Solit, agréés en qtHllité de' stagiaires: 
A. compter. du 1er mni 1942 

T·owerido Michel, stagiaire catégorie A, Mie 891 
(serv.iees militaires accomplis: 4 ans). 

. Ttmogan Sornlaba, stagiaire catégorie B, Mie 892. 
Ama Komlan, stagiaire catégorie B, Mie 893. 

A compter da 6 il/ai 1942 
Agbété Hounhouanou, 2e classe stagiaire,'Mle 8.94 

, , (services militaires accomplis: 4 ans). 
Kpadé Gazozo, stagiaire éaté'gorie A, MIe 895 (ser­

vices militaires accomplis: 10 mois). , . 
· Malamana Houroun6, stagiaire catégorie B, MIe 896. 

20 . GAr(DE INDIGÈNE. - Sont licenciés· et rayés 

des éontrôles actifs des forces de police du territoire: 


. 	 . A compter da 20 avril' 1942 . 
· Akparama, garde de :le Classe, MIe 1238 ( condamné 
à un an de prison par le tributal . de premier degré . 
de Lomé). . 

POl/f compter da 1er juin 1942 
Bcssi, brigadier éhef de I,e 'classe, Mie 10.13 « pro' 

posé d'office pour l'attribution ,d'une pension de 
retraite dans les conditions fixées par l'arrêté nO 112 
en date du 20. février 1937 ». 

'Kok9t1· AménOll, stagIaire catégorie B « pour inap­
titude professionnelle ». .' 

Dossé Zomédé, stagiaire catégorie B « pour inap­
titude professionnelle 'l,- . . 

Le garde de 1".. c1asse Coalani, No MIe 677, est cas­
sé de son' grade et remis garde de 2< classe pour co~p-. 

'ter du 1er juin 1942 pour. négligence grav~ en service. 
Le brigadier de 1ce classe Kondo Sabale, Ml: 10.82, 1 

. licencié par arrêté nO 241 (article 5) du 22 avrIl 1942, 1 

est proposé d'office pour l'attributiol) d'une pensi.?~ 1 

de retraite dans les conditions fixées par l'arrete 
nO 112e,ll daie du 20 février 1937. .' 

Les frais de transport prévus par l'arrêté l1" .180. 

du 30. ",oût 1934 sont accordés. aux gràdé, gardes et 

miliciens licenciés ci-dessus pour rejoIndre leurs 

foyers avec. leur famil:.:l::::e.~___ 


Agènt.~lIalrea 

Nominations - !(étIOCàlio/1S 
Pai' décision nO 353 dll: . 

12 mai 1942. ~- M. Freitas Jean est engagé à titre 


essentiellement précaire et révocable .en q~alité de 

. mécanicien à la solde mensuelle de 1.200. (MIlle deux' 

cent cinquante) francs, exclusive de toute indemnité à 
compter du JI mai 1942. . 

Potlr les. déplacements et soins médicaux, M. Freltas 

sera assimilé aux chefs mécaniciens du cadré local. 


Par décision nO 372 du: , 
22' mai 1942. Le nommé Kangni Xavier est [1 

engagé .~~ quaHté d'infirmier ,,~Ix~liaire.. •. 
Il .aura. droit en cette. quahte a nne remuneratIOn i: 

mensuelle de Deux cents francs (200 frs.) et aux i 
avantages définis par le règlement dll 1cr mai 1939. 

li
Par' décision no 360 du : 
16· mai 1942. Les agénts auxiliaires dont les 110'118 

. s"ivent sont révoqués pour absence irrégulière: 
· Mid~dji pour compter du 1er avril 1942. 


Akagbo: pOlir compter. du 2 avr~1~ 1942. 

Kmtakou, pour comp,!er du 5 avnl 1942, 


Par décision nO .:373' du : . 
22 mai .942. -. L'infirmier auxiliaire, Lawson Ldé 


Simon est révoqué de, se~ fonctions, pOttl' m,ally~!se 

manière habituelle d~ servIr et fautes graves repetees. 


DIVI<1RS 

Avances 

Pa~ arrêté nO 271 du : 

19 mai 1942. - Une aval1ce de Vingt mille francs 


(20.0.00 irs.) renouvelable et scin~able e.n deu~ man­
dats de 10.000 francs est mise a la d!sposltlOn de· 

M. Walter, surveillant de 2e :clàsse des travaux publics,. 
chef de district du réseau des chemins de fer en vue 

d'assurer le paiement des dépenses urgentes d'entre-, 

tien de main-d'œuvre indigène employée sur les chan­

tiers de coupes de bois. dl! service de la voie du réseau_ 


M. Waner aura droit à l'indemnité· de billetage pré .. 

vue par l'arrêté nO 409 du 16 juillet 1938: 


Les avances faites au compte du budget annexe du 

cheminae fer du Togo.seront justifiées oonformément 

aux prescripti·ons de l'article 149 du décret du 30 dé­

cembre 1912. 


Par arrêté na 274 du : . '1 

21 mai i 942. - Une avance de Trois mille francs j
(3.000 frs.) est acoordée' à Mlle. DogimQnt, direc- .' 
'trice-éoonom~ de centre_jL~El;~ga~tpl1, en vue d;as- l 
surer le paiement des menties depenses urgentes d.en-. j 
tretien, des lépreux. . - , . , 1 

Mlle. Dogimonf devra justifier tous les qeux mois. :. 
et dans. les formes réglementaires les sommes' mises. 1 
à sa diSPosition:nd~mnilé d~ transport 	 '~,l,l, 

Pal' décision no 354 du: 	 1 
12. mai 1942. - Les agents indigènes ci;dessous. 


désignés :sont "uforisés pour compter dl! 1cr mai 1942, 
 <1
à utiliser durant l'année 1942, leu,s bIcyclettes pour 
res besoins du servÎce.A cet effet ils perce,vront une' ]
indemnité de transport de 25 frallcs par mOIs payable· 1
trImestriellement: , 

Àdogl0 Valenml, infirmi.er-major de 3e classe. J 
Kingbo Georges, infirmier de 1" ç1asse. 
Adama Arnold, infirmier-major de 5. classe. 
Agbodjan Robert, .infirmier de 2e classe. 
Akouété Jeal1, infirmier-major de 3e classe. 
Mienso Ambroise, infirmier d~ 2e classe. 

i 
,Par décision no 361 du: 

lb mai 1942: - Les agellts indigènes ci-dessous, 
désignés sont autorisés pour compter dl~ 1cr mai J942, 
à utiliser durant .l'année 1942, leurs bicyclettes p~ur 
les besoins du service. A cet effet ils perc<:vront une 
indemnité de transport de 25 francs par mOLS payable 
trimestriellement: 

de Sanza Etienne aide-médecin de 3e classe. 

Agegée Félix, Înfirmier-major de 5e classe. 


Libération eonditionnelle 

Par arrêté nO 268 du : 
Il mai 1942. - Le bénéfice de la libération condi~ 

Honnelle est acoordéau détenu Amouzotlvi Zérété dit 
Bruno de la prison de Mango, condamné à 10 ans 
de prison par arrêt en date du 27 janvier 1938 de la 
cour d'appel de Dakar, pi)lIr tentative de meurtre par 
e~poisonnement. 

Par arrêté no 273 du: 
21 mai 1942. L'avance de Vingt mille francs. 

(20..0.00 frs.) .accordée à M. Pinget, prospe.cteur con­
·tractuel· en mis,sion ,au' Tog<l, par arrete 187 du 

.j 
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Par arrêté nO 275 du : . ' 
21 mai 1942. - Sont approuvés et rendus exécu­

toires les rôl~s primitifs et supplémentaÏl:es, ~xercices 
1941 et 1942 <lont le détail suit, s'élevant à la somme 

cent quatre 

NATURE DES CONTRIBÛT10NS 
A l,' MONTANT. 

20,­ , 
-·----rrO'.-1 

1.233.60 

413.~ 

387,­

470.­

100,­ ,, . 
195.-­ 1 

~~~: " --"-_:_~~_:-:_' 
4,228.60 1 

:'. 

.~ 
1 

11.219,90 

3.864.­, " 

, 
"~ 

24 mars 19412, est portée à Cinquante mille francs 
(50.000 'Jrs.). 

Cette avance est scindable en deux mandats de 
25.000 francs.' . 

M. Ping~t devra justifier tous leSi deux mois et '" 
dans les formes réglemenfaires des sommes mise~it ".,. 
sa disPQsifion. 

N" DB' AGENCES 
RÔI.F:S 

! 
, 

, 

de Oéùx cent' soixante nellf mille 
vingt trQis francs : 

DES RÔLES 

609,10 

31.50 
'._'~~---'-,..~ "-" 

413.­
-".~---," "..--,,, 

287.'7 
109.­

---- 450~-=--

1.551.­

" 6.594.-, 

1.365.­

126.­

8.40 

63:­

1.990,­
1.370,~' 

504,­
--900,-=­

42.262.50 
34.600,--; 
1.600,­

BO,_ 
7.423,­

11,295.­
----" - ­

~280.-

cinq 

F

325, 

326 

327. 

/

328 
i 

329 
330 
331: ' 
332 
333 
334 
335 
336 

73 

74 

75 

76 

77 

78 

79 

80' 

81 
82 
83 
84 
85 
86 
87 
88, 
89 
90 

, ' 

Lomé·ville 


Lomé Subd. 


Klouto ' 


Sokodé 


Mango 

Atakpamé 

Trésor 


Lomé-ville 


Lomé Subd. 

Anécho· 

Sokodé 

. 
EXERCICE 1941 


Impôt personnel et taxe additionnelle 

Racn<1t des prestations. 

Centimes additionnels ~ ... ". 

Impôt.personneJ indigène. 

~achat des prest(itions . 

Centimes additionnels . 

Taxe sur les' vçhicules . 

CenJimês .additionnels . 

Impôt personnel indigène 

Rachat ·des presta tioRs . 

Impôt personnèl indigène 

Rachat <les prestations . 

Patentes 

Impôt sur ra population flottante. 

Impllt personnel indigène . 

Impbt sur la populati,?n flottante. 


- Taxe sur armes 'perfectionnées 
Taxe sur les \:éhicules . 
Taxe sur les chiens; 
Taxe sur les chiens ... 

TOTAL 

EXERCICE 1942 
lOlpôt personnel européeb 
Rachrtt des prestations . 
C~ntimes additionnels . 
Impôt personnel sur indigènes catég','sup-. 
Rachat d'es prest~tions 
Centimes additionnels 
Patentes 
Centimes ',addjtionn~15 
Licences 
Centimes additionnels 
Taxe sur armes perfectio'~nées 
Centimes additionnels . 
Ta~e sur armes non perfectlonné~s . 
Centimes -addîtionnèls 
Taxe sur les c'hiens . 
Centimes additionnels 
Impôt person~eJ sur indigènes catég. sup. 
Rachat.des prestations -. 
Patentes .' . 
Taxe sur armes non.perfectionnées. 

490.­
80.­
23. ­

-- 485:= 

100.­
24,1 
30.­
1.50 

~~343;= 

70.­
-"222.­

65:­.._--­

, 
. 

1.250.­
200,­

___.::.62,50 

1.220•...: 
270,­

_.~~61.-
6.280.­

314.­
---1-:300.= 

65.­
120.­

6. ­
-"'--8.-~ 

0.40 
-60:= 

3. ,---. 
1.620.·:::' 

370.­

Impôt sur la population flottante. 

Rachat des prestations indigène~ 


·Patentes ' 

Licences . 

Ta~e sur armes perfectionnées 

Taxe .sur armes'non per.fectionnées< 

Taxe su rIes bicydettes 

Impôt personnel europé~n . 8,000.­
Rachat des- presJ.ltions _.,1:280.-:: 

à reporter . 

98.160.50 

_ ,. __ . '--'--,9280.": 113.244.40 

http:113.244.40
http:98.160.50
http:42.262.50
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N#tl DES 
AGENÇES " _ ~__NATURE' ;-. DES CO,NTRI BUTl_O,-"_'S_' • ___.I__DES RÔU~SM_()_N_T_A_N_T"-CI_~-T-o-T-A·L -Il ',"",'.:.'1'Rôit-:s _ 

Reporl 9280;­ \13.244.40 
Sokodé Impôt pç~sotlnel Sur indigènes ·c~tég. Slip.. " 7.030.~ 

Rachat des pT,estations . . . 1.390,­ 8420,­
92 
 17,862,­
93 


Impôt personnel sur indigènes catégorie ordinaire. 
2J,20~- 'ImpôtOottanl " 

.
Rachat des prestations indigènes 16550,­

95 

94 

Patentes " 695.­
96 
 Taxe sur armeS pel'fecti~n-nées "' .. 360,­
97 
 2.()56,­
98 


TaAc sur armes non perfectionnées, 
Taxe sur firmes non perfectionnées,- 16,­- 1 
Taxe sur les'-bicyclettes99 525, ­ .t 18.584'-'1 

100 
_._.~-'--~ 

Lnm;;l-Kara ImpÔt personnel européen 2,000.­
1

Rachat des prestations 280,­
Taxe Sur arme; perfectionnées 40,~ 2.320,­


101 
 Impôt' persoHne] .indigè~e :> 255,­
102 .. 


-
- 5.940,­

103 

Impôt sur la population Oottante 
Rachat d(>s préstations indigène's 7.480,­

..104 

-

'Patentes ' 2.105.­
105 ­

.­
Taxe SUl' annes non perfectionnées. 16,­

106- . '. -­ Taxe sur les bicyclettes .. , . \ , 22766.":" 

107 Bassari Impô.t.personnel indigène " . 7,760,­

"Rachat des prestation~ ~ 375.­

1650,­

8.135,­
108 ImRôt personnel européen. 2.250,.....: 


,

• Rachat dès p;estations. 360,­
Taxe Sur les chiens. . 15, ­ 2625.- 10.760,-­

TO'I,~~"--"--I"- ~ 26:3j54.40-j."--"'~" ~. 

1

/ REPol.... DE "'EXERCICE 194\ li 4,228,60 1.'.:1
TOTAC GllNÊRAL 269 ,58:t, ­

1 

'-==L~a= =~=;"';~=d~e=m~l~s~e='en~"~r~e~'~~~:""u-vr-e=~'~e-n-t-d-e=c-e-s-r~ô~!-e-s-.e-s-t"f=i=x=ée=a=U=2=0=m"a=:i='''1=9=4~;=.======:....===~""=~ l 
. Par décision no .. 365 du: 
17 mai 1942. Un secours éventuel de Quatre 

cent cinquante francs (450 fts.) est alloué à l'agent 
auxiliaire QUQne Moussa. 

. Surveillance dcs prix

• 
Séance' d" 15 Mai 1.942 

S, G. G. O. 

Fr:S. 
Yill ronge- ((Kaddol/,r JJ - Le litre nu 13,40 

. Yill rouge u/(addOltr)) en bout de 0.15 ~ L~l bout. 11,25 
ViII l'Ouge "Kaddollr. ,n bout d,.0,10 - La bout, . 10,50. 
Vin rouge /f K addour» -- Le litre nu . 12.-
ViII rOllge «Kar/dour» ,. ,ouI. d, UD - LH bout. · 9,60 
Dlsso/ulion Le tube . 2,85 

_NeuNsaires Thyrus - La boîte 17,85 
Necessaires T hY-l'lls - La boîte · 6,25 
Cnall.Y vive Le fût 586,55 
Pippenninl Verl Got 27' - Le litre 67,·-
Cigarefles ((Naiionalesll - La cart.. 68.40 
Cigarelle,j ((Nationales" - Le paquet · 275 
Vermoulh Torine ~ La. bout. de 0,90 ' 51,50 
Apéri,!,y quinquina - La bout. de 0,90 51,50 
Apéritif Cap Corse - La bout. de 0.90 51,50 

" 
U. A~ c. ,. 

Aiguilles à coudre - Le paquet 27,25· 

Cigaretles f)reanl _.- Le paquet 5,25 

Dissolutioli - Le tube . 
 . 8,35'.j 

R, EYOHENNE 1 

l:l,,<)sellte de Luvande 30 grs. ~ L'estagnon 26,20' 
Essence de. Lavande 15 grs, - L'estagnon 15.30 . 
Quinfonillè - Le flacon , 8,10' 
Vich)'flore - Le p"que~ . 11.20 ' 
Ka/mille (boÎle de 6 cachels) La boite 7,- :~ 
](afmillè (boÎte de. 1 cachet) ta boite 1.30' , 
Aspirille en tube ~ ·Le tube '- 4,75· 

V, d, WI!-LIAM 

Eall de,e%glle (T, G, M, Réf. 20~) - Le Oacon 190,­
Eau Dentifrice d'Ellx/a)' - Le Racon " . ,56,50' 
Eall de C%glle d'Eu.r/ay fRé/D,F) La fi",•. 318,50' 
Eau de C%glle d'Elix/al' (Réf.D.F.) le a,,,. . .166,­

. EUIl de Cologne d'EliX/Fly (Réf.G.M.) L, n",•.. 102,50' 
Eall Dent/ldce (Ré,. T.G.M.) L, ""on. 140,­
EOII Denlifrice (Ji'éf.G.M,) Le flacon 83,80' 
Crème à r~~ser d#Eu~rla~ Le flacon, .47 t 75, 

.FOUAD K. dAZZAR 

Sel gro,< - Le kilo. 2,20' 
Cigarettes (f NalÎallale.s lJ - f;..a cartouche. ',77,­
Poudre blal/che' Le paquet. , 1,35, 

http:13.244.40
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Tert,ail'lB domaniaux 

Par décision nO 352 du ; 
Îl- mal 1942. -- Un délai de deux ans, à compter 

du 9 mai 1942,est acoordé à lasoèiété.John Holt 
et Ck pour 'la mise en valetir des parcelles de 
terrains des centres commerciaux de Mango, Blitfa 
'et Lama··Kara, constituant' les titres fonèiers no,' 93, 
12get 196 du territoire du Togo. 

T~xtes publiéS â titre d'information 
StàfiOI'l climatique de Databa 

ARRETE No 15081elntif au lollctiolwemellt de l'tlla· 
blissement ile convalesceltts de D,lInba (Oulntle). 

LE GOUVERNEt;R GÉNÉRAL, 

HAUT,COMMISSAIRE DE L'AfRIQUE· fRANÇAISE, . 

COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

·Vu le décret ,du 18 octobre 1904, réorganisant le gouverne~ 1 

ment général de l'A. O. F., et les textes modificatifs subsé· 
quents; 

Vu le décret du 25 juin 1940~· créant. le Haut-Commissariat 
de l'Afrique, française, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fjnancier 
des co~onies, et tous actes modjficatifs subséquents i 

Vol'arrêté du 17. mai 1922 portant règlement sur la solde 
..et les aHoeations accessoires des fonctiounaîres, employés et 

. .agents des cadres communs et loc"aux de l'A. Q. F. et tous 
.actes, modificatifs. subséquents; . 

Vu les télégrammes offiCiels (Colonies) nO 950 du 17 avril 

1941 et ~. 2151 du 28 juillet 1941: 


Vu la circulaire nO 44/0. s. S. dit 25 avril 1941 du secrétaire 

·d'etat aux coloniesj 


La comm~ssion penna'nente du conseil ~~ gouvernement 

,entendue; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - La station climatique de DaIa· 

Da (Ouinée français et sera oùverte chaque année du 

1el novembre au 30 juin. comme établissement" de 

convalescents, assimilé à un établisseinent hospitalier. 

La péri9de d'ouverture pourra être prolongée par déci· 

:sion du gouverneur de là Guinée, prise en accord avec 

le représentant de la .Compagnie des ChargeurS Réu­
nis_ . 


Cet établissemenCest destiné à recevoir; 
10 .-;- Les fonctionnaires eur:opéens et les membres' 

·de leur famîlle fatigués ou cpnvalescents; 
2" ~ Les personnels de l'Etat et les membres de 

Jeur famille d'après des instructions des secrétariats 
d'Etat intéressés; 

30 ~ Des particuliers à' leurs' frais. 
Les malades contagieux ou sllsceptibles de t"être. ne 

peuvent être admis à Dalaba. 

Le nombre de places réservé aux personnes vis~es 


.ci~dessus est fixé comme il suit: . 

Ifs pour les fonctionnaires et les. 'membres de leur 


famiiIe; 

If" pour les personnels de l'Etat; 

Va pour .les partiqlliers à leurs frais. 


'n 
Cette proportion' n'est appliquée .qu'en cas de de< 

mandes d'admissi'Gn' supérieures à la capacité d'hébel;':' 
get)lent; le gouverneur' de la Guinée reste juge d'ae·:;, 
corder les places disponibles.à Cune ou 'l'autre des· j 

· catégories visées ci·dessus de manière à assurer à': 
l'établissement le meilleur rendement. -' . , 

AR'i': 2. ~ .L'établissement de Dalaba' est exploité: 
au régime de l'entreprise par la Compagnie des Char." 
geurs Réunis conformément aux clauses et conditions; 
d'une convention. 

Il relève. de l'autorité du gouverneur de la. Guinée; 
pour tout· ce qui conèeme la répartition des personnes:o 
à admettre, les conditions .particulières d'admission;' 
et de séjour' ainsi ·que lecçmtr1)le administratif et le 
service médical. 
. La durée du séîour à Dalaba ne peut en .aucun cas 

être"supériellre à 2 mois. ! 

AIlT. 3. ~ tes conditions d'admission à l'établisse.:; 
ment' de Dalaba sont les suivantes: 

10 ..,- Fonctiolttwires et membres (le lellr famille .. ~ " 
· Les. intéressés sont .présentés, sur leur demande, ·par .: 

leur médecin·traitant devant le .conseil de santé de leur·:, 
colonie d'affectation. Le médecin-traitant joint à cette:; 
demande un certificat médical précisant les motifs de: 
sa proposition et donnant, le cas échéant, des indica·, 
tions sur le traitement à suivre. Le conseil de santé d~·( 
la coloni·e iStatue sur le bien-fondé de la. demimde./ 

Le dossier ainsi constitué est adressé, dans les .moin· , 
dres délais par le chef du service de santé de la 0010.: 
nie au gouverneur de la Guinée qui établit, su'r avis ". 
dù chef du service de santé de la Guinée, l'ordre· de: 
priorité et fait connaHre aux bénéficiaires la date de', 
leur admission et la durée du séjour il l'établissemel1t . 
de ·Dalaba. :, 
, ·20 ~ Personnels de l'Etat et membres de lellr fa. ,< 

· mille. ~ Les conditions d'admission font l'objet d'ins·; 
.tructions propres aux différentes armes (armées de.: 
terre ~ de l'air et marine). L'admission ne peut résul· . 
ter que d'une décision du directeur du service de santé :,: 
de, troupes du groupe de l'A. O. f., dans la limite': 
des places réservées aux personnels: de l'Etat et après .; 
accord donné par le gouver.neur de la Guinée. : 

30 ~ Particuliers à leurs frais. . lis n~ sOlft pas: 
soumis aux formalités prévues pour· les fonctionnaires ..' 

.lIs adres;;ent directement leur demande, appnyée d'un:· 
certificat médiéal de leur mé(.lecin-traiiant précisant·; 
qu'ils ne sont. atteints d'aucune maladie contagieuse' 
au gouverneur de la Guinée qui statue !fur la date:.' 
d'admission 'et la durée du séjour. 

La décision est notifiée par le gouverneur de la . 
Guinée aux particuliers par les voies les plus rapides. 

AR~. 4. -- Les frais' de séjour à l'établiss~thent de • 
Dalaba sont à la charge. des budgets employeurs des; 
fonctionnaires et des personnels de l'Etat ou à charge. 
de remboursement direct par les particuliers. Ils sont. 
régularisés dans les mêmes conditions. que lés frais 
d'hospitalisation, d'après Ull" prix uniforme de .la . 
journée fixé trimestriellement par arrêté du gotlver•. 
neur' de la Guinée. . 

Pour les particuliers à leurs frais, le prix de rem· , 
boursement ne pourra, en aucun cas, excéder ·le maxi· .' 
mum de 100 francs par jour. 

Les remboursements à la charge des budgets 10' 
caux employeurs sont effectués trimestriellement par: 
le· gouverneur de la Guinée sur mandat ou ordre de 
paiement émis au profit de l'agent de la CompagnIe 
des Chargeurs Réunis domicilié à Conakry. 



TERRITOIRE, DU TOGO 397 
.._-._-_.­

! 

~ 

- .' . 

i.r juin 1942 JOURNAL OffiCIEL DU 
---~~~~,~_ """""--"~~---1 

Pendant leur séjour à Dalaba, les fonctionnaires , 1 domanial situé à Lomé, vers le Z'Ûngo et constituant 
reçoivent la solde et les aeeessoires de solde auxquels 1 partie de l'ancienne parcelle no'I04, feuillé 3 du plan 
ils . peuvent prétendre .eu cas de traitement dans un allemand de Lomé. 
établissem~nt hospitalier. Ils subissent sur leur solde Ce terrain est immatriculé lUI livre ~oncier du.œrcle 
la retenue journalière prévue pendant la durée du de Lomé avec plus grande étendue, sous le no 5U. 
séjour dans un hôpital. Cette retenue est également 
ex.ercée sur la solde du chef de fami1l{! pour les No da lot Saperflcie Mise à prix 
membres de sa famille depuis le jour inclus de· l'admis.. '13 4 ares 05 6.100 frs.
.sion jusqu'à celui de la sortié exclusivement. 

14 .4 ares 00 6.000 frs. 

ART. 5. - Les fonctionnaires et les membres de 
 15 4 ares 03 6.100 frs.

leur famille évacués sur l'établissement de Dalaba 
16 4 ares 16 6.300 frs.ont droit aux frais de transport. afférents à leur caté­
17 4 ares 13 6.200 frs. gorie poui le trajet aller et retour. Ils n'ont pas droit 

aux indemnités de déplacement (cf. arrêté du 19 dé­ . 18 4 ares 25 6.400 frs. 
cembre 1934). . ,_ Le prix principal et les frais accessoires seront

Les frais de transport et de déplacement des per­ payables à la caisse du receveur des domaines à
sonnels de l'Etat et des membres de leur famille Lomé, dans les huit jours qui suivront la notification ,restent régis par ta réglementation propre à chaque . de l'adjudication. 
département. Les personnes désireuses de prendre part à l'adjudi­

ART. 6. - Le 'présent arrêté qui lIbroge celui du cation devront obligatoirement en aviser par lettre 
·17- décembre 1941, sera enregistré; communiqué et M. l'adminislrat.eur-maire de la, commune-mixte de ,J
publié partout où besoin 'sera. Lomé dans un délai de deux mois à compter du jour 

Dakar, le 22 avril 1942. où paraîtra le ! o.umal officiel portant insertion. du 
présent avis. .' . ' P. BOISSON,. 

Elles devront en outre se oonformer aux dispositions 
,du décret du 8 août 1941 - promulgué au,' Tog? ' j 
par arrêté du 6 octobre 1941 -. (demandes d autorl- l 
salion à adresser au Commissaire de France sous le .PARTIE NON OFFICIELLE 
timbre du service des domaines). :1 

Pour,oommunication du cahier des cbarges, consul­ 1AVIS ET COMMUNICATIONS 
taUon du planet tous renseignements, s'adre~ser au 1 

Avis de concours ,bureau des domaines à Lomé. 

Un concours pour la nomination de 5 adjoints Lomé, le 22 mai 1942. 
techniques du cadre commun supérieur des travaux 

Le receveur des domaines, publics de l'A. 0_ f. sera ouv,~rt dans les chefs­
lieux des oolonies du groupe le lundi 26 octobre 1942 J, SERANT. 

et jours suivants. , ,Les demandes des candidats, 'qui devront appartenir 
Avis de âè:mande d·immatriculation au cadre oommun supérieur des travaux publics, seront 

reçues au gouvernement général (direction du person­ au /ivre foncier du'.rerrifoire du Togo 
nel à Dakar) jusql!'au 26,septembre 1942 dak limite.. 

Toutes personnes Intét"~sSée$. sont admlses:àforrner.: oppo.. 
altlon à la présente ImmatriculatiOn, es maIns du cons.er..AviS vateur soussIgné. dans le délai de troÎs mols, à compter de 

relatif aux déé'arations d·impôts l'affiChage dIA présent avis, qui aura Heu Inc'e~$amment en 
SUI" les "evenus l·audltolre du TrJbunaJ de i" Instance de' Lomé. 

Le contrôleur des contributions directes informe la 
population que les formules réglementaire~ de déclara­ Suivant réquisition, nO 1195, déposée le 4 mai 1942 
tions d'impôts SUr l.es revenus, sont à la disposition le sleur Abbey Gaspard Tévi, profession d'employé 
des oqntribuables à la mairie de Lomé et dans chaque de commerce, demeurant et domicilié à PaUmé, cercle 
cercle du Territoire. du Centre, agissant' en son nom et pour son C<lmpte

Ces formules, délivrées gratuitement, peuvent être personnel en qualité de propriétaire, a demandé l'im­
remplies dès màintenant et adressées au contrôleur matriculation au Uvre foncier du territoire cÎu' Togo, 
à Lomé. Toutes les déclarations souscrites jusqu'à ce d'lUn immeuble rural, non bâti, conSistant en un 'terrain 
jour sur ct'anciens imprimés sont à considérer comme 

1 

1 ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une con­
nulles,. . tenance totale de 1 hectare 81 ares 52. centiares, situé 

J, SERANT. 1. à·PaUmé (subdivision de Klouto), cercle du Centre, 
oonfll\l' sous le nom de « Atakpamé-Kondji )) et borné 

DOMAINES au nord par terrain à Andréas Boévi Law&on, à l'est1 

1 et au sud 'par terrain au requérant, à l'ouest par un 
j sentier.Avis 

de vente aux 'sru:hères .publiques l'i 
lisera procédé le mardi quatre août 1942 à 10 heu· 

res du matin .en la salle des audiences de la mairie 
de Lomé, à la verite aux encbères publiques, au plus 
offrant et dernier enchérisseur de Six lots numérotés 
de 13 à '18, compris dans le lotissement d'un terrain 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou cbarg\!s 
réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur de ta propriété lOllCi~rê, 

J.' SEAANT. 
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Avis de: bornage 
1 

" Toute. p.rsonnea 'ntéressées sant inwUée:a â y s ••jate.. 
&U â s~y filtre I"8"""58I'\tO,. par un m*ndataire nanti d'un 
pouvQlr réguUer. 

Le ïeudi 25 juin 1942 à' huit heures, il .sera pro­
cédé àll bornage oontradietoire d'un immeuble sit~lé :i 
à Lomé,' quartier no 6, cercle de Lomé, oonsistant en '1 
un terrain urbain, non bâti, en forme ·d'un quadrilatère 
irrégulier; d'une contenance de 6 ares 46 centiares, 
et borné au nord par la rue de Bè, à l'est par terrain 
à .Félicio de Souza, au sud par terrain à. OelO(),. à 
l'ouest ,par terrain à Senanyah, dont l'immatriculation ': 
a été demandée par la dame Henrietta BaHa, bou­
langère, demeurant et domiciliée à Lomé, agissant en 1 

son nom pCfsonnel en qualité de propriétàire, suivant i: 
réquisition du 28 mars 1942, nO 1191.. :1 

'! 

·.Le jeudi 25 juin 1942 à dix heures, il sera procédé 

au' bornage oontradictoire d'un immeuble situé il Lomé 

(qüartier nO 6), cercIe de Lomé, oonsistant en un 

terrain urbain, non bâti, ,en forme d'un quadrilatère 

irrégulier, d'une contenance de 19 ares 87 centiares, 


. et borné au nord par la rue de Bè, à l'est par terrains 
à Mensanvi, au sud par terrains à Andreas Agama, 
Ayanou, Thomas Kodjovi et Bossman, à l'ouest par 
terrain à Oeloo, dont l'immatriculation a été demandée' 
par le sieur Félicio de Souza, planteur demeurant et 
domicilié à Lomé, agissant en son nom personnel en 
qualité de propriétaire, suivant réquisition du 28 mars 
1942, na 1193.' . 

Le vendredi 26 juin 1942 à neuf heures, il Sera 

pr'Ücédé au bornage contradidoire d'un immeuble situé 

à Bè, cant'Ün. de Bè, subdivisi'Ün de Lomé, cercle de 

L'Orné, consistant en un terrain rural, fion bàti, en 

fonne d'llll polygone' irrégulier, d'une contenance 

. de 60. ares, et borné au nord et à l'ouest par 
terraiu Il Félici'Ü de SoUla, à l'est et 'au sud par 
terrain au chef Aboflan, dont l'immatrioulation a été 
demandée par le sieur Kéti Dogbé, professioll de cul­
tivateur et propriétaire, demeurant et domicilié à Bè, 
agissant en son nom personnel en qualité de proprié­
taire, suivant réquisition du 28 mars , 1942, II" 1194. 

Le lundi 29 juin 1942 à dix heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Dévé­
go-Tamégni, (canton de Bagida), subdivision de Lomé, 
oerele de Lomé, consistant en un terrain rural, non bâti, 
èn forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance 
de 91 ares 25 centiareS, et borné au 'ndrd par terrain 
à Fiagbor Séldé, à l'est par terrain à Koshie, au 
sud' par terrain à Koffi Kpognon, à l'ouest par terrain 
à Kodjo Lumon, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Brym Louis Abim- Bola, commis d'ad­
ministration, et proprétaire, demeurant et domicilié à 
Lomé, agissant en. son nom personnel en 'lualité de 
propriétaire, suivant réquisition du 28 mars 1942, 
nO 1192. 

Le jeudi 2 juillet 1942 à dix heures, il Sera procédé 
au. bornage contradictoire d'un immeuble situé· à Abo­
bo, ~ubdivisiQJI de Lomé, cercle de Lomé, consistant 
en un terrain rural, n'Ün bâti, en forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance' de 2 hecta~es, 67 , ~res 
09 centiares, et borné au nord par terrain a FehclO 
de Souza,.à l'est par la lagune, au sud par terrains à 
Dorkenoo et Téten Pui, à l'ouest pal' fèrrain 11 Davon 
Avusey, dont J'immatriculation a. été demandée pa~ le 
sietir John K'Ümlavi Adofév;, profession de charpentIer, 

et propriétaire, demeurant el domicilié à Lomé,' agis­
sant en son ·nom person.nel en qualité de propriétaire, 
suivant réquisition dl' 28 'mars 1942, no 1190. 

Le coltservoi:eur de la propriété foncière, ·1 
J. SERANL 

,.' 
~ 

GROUPEMENT PROFESSIONNEL 
DU COMMERCE COLONIAL 

.ARTICLE -1 cc 

. Rl!g{emeltt itttérieur 

Tout commerçant ou sOciété commerciale, dont l'acti­
vité principale s'exerce actuellement à la colonie (1), 
à l'exclusion des entreprises familiales et artisanales, 
inscrit au registre du commel'ce dans la colonie, doit 
adhérer au groupement du Commerce à la colonie. 

ARTICLE 2 

Classification générale des commerçPltts et 
sociétés coi"merciales prévue à t'article 1er 

a) Est considéré' COmme importateur toute 'entrepli­
se, établie i. la colonie, qui retire en son nom une mar­
chandise (le la douane dans le but de faire acte de 
commerce. 

b) Est considéré comme exportateur toute e.itrepri­
se, établie à la colonie, qui ·exporte en son nom des 
produits naturels, bruts ou manufacturés, dans le bllt 
de faire aete de COmmerce. 

Les industriels, les commissionnaires, les transitai-. 
res et les banql,les expédiant des marchandises de 
l''Ürigine à la colonie; ou recevant des marchandises 
en consignation à 'destination de commerçants ou entre­
prises indùstrielles ou agricoles, étabHes à la colonie, 
ne peuvent en aucun cas, être admis comme importa­

" 

"'1 
teuTS. . 

Les négociants nOn établis à la colonie et ac~etant 
des produits bruts ou naturels ou manufacturés à des 
commerçants établis à la colonie, les transitaires et. 
les banques, ne peuvent, en apcuu cas, être admis 

. comme exportateurs. 

e) Est considéré comme commerçant non im~orta­
teur et/ou exportateur, le commerçant ou la société 
commerciale qui ne peut être èlassé dans les catégories 
a) et/ol! b) ci-dessus. , ., 

ARTICLE 3 

Représellti1tioll des elltreprises cololliales 
de prodJu:tiof/.S lorsque leur activité comporte 

des opéra tirms de même natare qae celles ' J 
qu'{{ccomptisseni les entreprises commerciales .1' 

1" Outre les commerçants et sociétés commercia­
les définis par l'article 2, les entreprises coloniales '. J 
de production, qui assurent elles-mêmes la distribution 
de leurs produits, ont la faculté, à titre individuel et l' 

sans engagement de la fédération dont elles dépen­
dent, de se faire inscrire ou représenter au groupe­
ment du commerce en qualité de " producteurs, impor­
tateurs ou exportateurs" pour la partie·de leur activité 
qui comporte des opérations de même nalure que cel­
les qu'accomplissent les entreprises commerciales. 

(1) Par colonie, ,il faut entendre tout territoire dépè"ndant ... 
du secrétariat d'Etat aux colonies, y compris ,les territ~ires 

afl'ica,ins sous-mandat. 

• 
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20 - A titre de liaison, un, siège de. vice-président 
est mis à la disposition du groupement de la produc- . 
tion agricole, au groupement du commerce, et, le cas 
échéant, dans les sections et solis-sections de ce grou­
pement. 

30 - Les questions d'intérêt commun entre le grou-, 
pement du commerce et un des groupements des pro-, , 
dticteurs seront soumises sur l'instance de l'Uh ou 
l'autre de ces groupements, à l'étude de commissions 
'paritaires consultatives. ,Un règlement type soumis à 
l'approbation du ,président du comité central et à l'a­
grément du commissaire du gouvernement fixera les 
con'ditions de fonctionnement de ces commissions. 

ARTICLE 4 

Conditions d'admission au groupemellt 
du c,ommerce 

Catégories a), b), c). 


10 - Sont adhérents de droit au groupement du 

commerce, catégorie « a·»), importateurs et/ou « b·») 
exportateurs, les importateurs ou exportateurs tels que 
définis à l'article 2 ayant effectivement importé ou 
exporté et payé patente d'importate~r ou d'exportateur 
entre le 1er janvier 1938 et la date de publication à 

, la colonie de la loi du 6 décembre 1940. . 
20 - Les personnes ou entreprises faisant partie, 

à la colonie, des catégories « a )) importateurs etjou 
« b )) exportateurs ou visées à l'article 3 qui n'auraient 

,pas de siège social en france, pourront, si elles le 
désirent, se faire représenter, dans des sections métro­
politaines correspondant à leurs activités, par le délé­
gué de leur choix qu'elles indiqueront, étant bien en­
tendu que ce délégué parlera uniquement au nom 
de la maison ,coloniale q\.t'il représentera et non en 
son nom propre. 

30 - Seuls, pourront adhérer au groupement du 
commerce, catégorie « c », commerçants non irppor­
tateurs etjou exportateurs, les commerçants non sus­
ceptibles d'être' classés dans les catégories « a )) et 
« b )) et ayant payé patente entre le 1" janvier ,1938 
et la date, de publication à la colonie de la loi du 
6 décembre 1940. 

40 - Tout commerçant qui demande son inscrip­
tion en raison d'une installation ou d'une activité nou­
velle est tenu d'adresser au délégué permanent du 
groupement du commerce à la colonie, sa demande 
d'adhésion aux sections ou sous-sections compétentes. 

Le délégué permanent, sauf délégation spéciale, sai­
sit le président du groupement du commerce dont l'a­
Vis, s'il est favorable, est transmis par le délégué per­
manent au, chef de la colonie qui statue. 

En cas d'avis défavorable du président du groupe­

ment du commerce, celui-ci saisit le comité central. 

L'avis motivé du comité central est ensuite transmis 

parle délégué permanent, au chef de la colonie, qui 

statue. 


Les demandes d'adhésion 'seront appuyées des piè­

ces ci-après: 

. le nom du ou des dirige.ants responsables, 


l'indication du siège social, 

, éventuellement, la composition, du conseil d'admi­


nistration et un exemplaire des statuts, , 

les motifs 'de la demande et les références nécessai­


res à l'examen de la candidature. 

5~ - L'adhésion de droit au groupement du com, 


merce dans·. la colonie, catégorie « a », ({ b ), ,( c », 

ne' vaut que pour les colonies où le c'ommerçant est 

établi et a payé patente ,entre le le, janvier 1938 et 

la date de publication à la colonie de la loi du 6 dé­

cembre 1940. 


60 - Tout commerçant admis au groupement du 
oommerce dans une colonie doit déposer chez le délé_ 
gué permanent du groupement du commerce dans cette 
oolonie, une copie de son inscription au registre, du' 
oommerce. Il sera tenu, par suite, d'aviser le délégué 
permanent du groupement du commerce à la colonie, 
de toutes modifications intéressant' cette inscription. 

ARTICLE 5 

Cession de fonds - Cessation de commerce 

Quand un adhérent au groupement du commerce 
cède son fonds de commerce dans une colonie, son ou 
ses successeurs ne sont pas admis de droit comme ad­

• hérents au groupement du commerce en cette colonie. 
1 

Ils sont astreints aux formalités prévues à l'article 4, 
paragraphe 4, ci-dessus. " 

Quand un adhérent au groupement du commerce 
cesse d'être inscrit au registre du cOj11merce dans la 
colonie, en vertu des dispositions prévues par les lois­
décrets ou arrêtés promulgués à ce sujet dans les colo-" 

'nies, il y a lieu à sa radiation du groupement du 
commerce. 

! ARTICLE 6 
1 Organisa/ion générale dans la lnétropole 

1· Le gr,oupement du commerce est divisé en cinq 
sections géographiques: 

10 - Section Indochine (Indüchine et établissements 
français dans l'Inde); 

zn - Secüon AfTique occidentale' et équatoriale 
(A. O. 	f., A. E. f., territoires sous màndat); 

30 - Section Afrique orientale (Madagascar, Réu­
nion, Côte française des Somalis); 

40 - Section Antilles (Guadelüupe, Martinique, 
Guyane, St. Pierre et Miquelon);' 

50 - Sectiün Océanie (Nouvelles Hébrides, Nou­
velle, Calédonie, établissements français de l'Océanie). 

Chaque secti,on géographique est subdivisée en 
« sectiün des importateurs et section des exporta­
teurs )) ayant chacune à sa tête un président nommé 
par arrêté du secrétariat d'Etat aux oo\.onies, sur 
pmposition du comité central. 
'Les sections des importateurs et des exportateurs 

peuvent créer des secHons spécialisées s'intéressant 
particulièrement à un .ou, plusieurs pr,oduits naturels, 
bruts Œ\' manufacturés. Il peut être créé autant de 
sectiüns spécialisées qu'il est jugé utile à la bonne 
marche du groupentent. Ces sections peuvent -elles­
mêmes être subdivisées en sous-sections. 

Les sections et sous-secti,ons spécialisées ainsi créées 
sont administrées par d'es présidents désignés par le ' 
président du gmupement 'du commerce. 
,Il pourra être adjoint aux présidents des sections 

des importateurs et des 'exportateurs un ou plusieurs 
vice-p~ésidents, dont l'un, désigné le, cas échéant sur 
la pmpositi.on du président du, groupement intéressé, 
représentera les producteurs; en outre, pourront être 
également adjoints des conseillers nommés sur la 
pmposition des présidents des sections par le prési­
dent du groupement dncommerce., 

ARTICLE 7 

Adhésion aax sections et soas-sections spécialisées 

Tout membre du groupement. du commerce 'doit 
indiquer les sections ou sous-sections auxquelles il 
désire adhérer. Il ne peut adhérer qu'aux sections 
techniques pour lesquelles il désigne son activité 
antérieure sanf accord préalable du pré",ident du 
gr.Dupement. 

1 

http:pmpositi.on
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ARTICLE S 
Orgi1tlÎ~tition. générale a la colonie 

Da'os chaque groupe de colonies oÙ il sera .jugé 
nécessaire, un délégué général permanent sera dési­
gné, au siège du g>ouvernemc)lt général, par le prfsi­
dent du gr>Oupement du commerce. Il p>Ourra égale, 
ment, le cas échéant, être désigné un délégué gé,néral 
adjoint. 

'Dans chaque colonie, le président du gr>Oupement 
du commerce. est représenté par un délégué perm,,­
)lent. 

Les désignations de « délégué général permanent» 
et,de « délégué permanent » sont faites par le prési; 
dent du groupement du oommerce, dans les conditions 
prévues à l'article 5 de l'arrêté du 8 avril 1941 après 
agrément du chef de la colonie. 

Le délégué général permanent ou ,le délégué gé­
néral adjoint assurera la liaison entre les organisations 
professionnelles de chacune des colonies du groupe 
et les services du g<lUvernement général intéressé. 
Il réglera également, avec le gouverneur général, lès 
questions d'ordre professionnel, communes à la fédé­
rat~n. . 

Dans chaque colonie, le délégué permanent a la 
responsabilité de la bonne marche du groupement 
du oommerce. Il choisit sur placè, parmi les personnes 
les plus compétentes un ou plusieurs délégués adjoints 
chargés de le remplacer pendant ses absences et de 
l'aider dans son travaiL 

Le délégué permanent doit être un importateur et ( 

tateur et 1 ou exportateur. 
Dans chaque colonie, le groupement est subdivisé 

en: 
a) section des importateurs, 
b) section des exportateurs, 
c) section' des commerçants non importateurs èt 1 

ou eXp>Ortateurs. 
Ces sections p>Ourront créer des se€tions spécialisées 

et des SOUS-Sections ainsi qu'il aura été procédé dans 
l'organisation à la métmpole . 

. Les présidents de ces sections et sous-sections sont 
désignés conformémem aux dispositions de l'article 4 
de la. loi du 6 décembre 1940. Il pourra leur être 
adjoint un ou plusieurs secrétaires, selon qu'il sera 
nécessaire. Un secrétaire pourra grouper plusieurs 
sections ou sous-sections. 

Dans la section des commerçants non importateurs 
. ' et ( ou exportateurs, le président pourra être assisté 

d'uJ1 certain nombre de .conseillers représentant les 
principales professions de cette clltégorie: 

En cas d'absence de la colonie du déléguéperma­
nent ou des, délégués'adjoints, leurs remplaçants sont 
choisis ,parmi les secrétaires des sections spécialisées 
des catégories importateurs ou exportateurs et les 
conseillers de la catégorie' des commerçants non 
importateurs et i ou exportateurs. 

Le délégué permaJ1ent du grj)upement du commerce 
il la colonie, ou en cas d'absehce, son remplaçant, 
régl'era al! mieux .sur place, conformément à l'article 5 
de l'arrêté du 8 avril 1941, fixanl. l'organisation et 
les conditions de fonctionne:nent du groupement pro-
f<:ssronnel du commerce; les problèmes intéressant 
le c>ommerce de sa colonie. 

Lorsqu'une question ne pourra être, résolue loca­
lement Olt présentera U11 caractère' général; le délégué 
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ou exportateur· ou ft, représentant qualifié d'un \lllJlor- . 

permanent en saisira, .selon le'cas, le président' du 

. groupement du commerce dans. la métropole <m le 


délégué général le représentant auprès du guuverneur 

généraL 

ARTICLE 9 .,,l 
PersOMet d'exécutioll 

,Les présidents des sections des importateurs et dès 
exPortateurs, les présidents des sections spécialisées, 
les délégués permanents, p>Ourront dispo~er d'un per­
sonnel d'exécution dont les conditions types d'engage­
Illent et l'effectif seront déterminés par le comité 
centraL 

Dans la limite des crédits' ouverts et sous leur 
responsabilité, ils nommeront et licencieront ce per­
sonneL 

ARTICLE 10 
Tnm:;missiofl - Liaisolt 

Les liaisons et transmissions s'établir'OD! dans les 
déux sens: 

a) Entre le président du 'groupement ef les délégués 
pémanents ainsi qu'avec le délégué général auprès 
du gouvernement général pour toutes les décisions de 
coordination et d'autorité; 

b) Entre les présidents des sections d'importate,urs 
et d'exportateurs'dans la colonie pour toutes les déci-. 
si{)ns intéressant en général l'importati<mou l'expor-, 
tation, et les présidents des sections dans la métro­
pole. , 

Copie de cette correspondance sera adressée au 
président du groupement du commerce dans la métro' 
pole et au délégué permanent à la colonie; 

c) Entre les présidents dans la métropole des sec­
tions .et des sous-sections spécialisées, et les secré-, 
t'aires des sections et sous-secHons correspondantes à 
I.a colonie p>Our toutes les questions concernant 'plus 
spécialement les produits naturels, bruts ou manufac­ ': 
turés intétessant lesdites seétions. 

Copie de cette correspondance sera adressée au 
président de la section des importateurs ou exporta­

. teurs d~ns la métropole (suivant le cas) et an délégué ., 
permanent à la oolonie; 

d), Entre tous les organismes et Je délégué génér!ll 
qui représente le président du groupement auprès du 
gouvernement général chaque fois que cela sera jugé 
nécessaire. . 

ARTICLE Il 
Sanclioll$ 

Des sanctions sont susceptibles d'être appliquées' 
al! titre .de l'mganisation du commerC'e colonial en 
exécution de l'article 9 de la loi du 6 décembre 1940. 

Le président du gnoupement est d'autre part chargé 
en exécution de l'article 4, paragraphe ), de l'arrêté 

• du 8 avril 1941, de veiller à la discipline du groupe­
ment et il l'honneur du commerce colonial. 

Donneront notamment: lieu à des propositions de 
sa part au comité central susceptibl<:s d'entraîner la 
radiation du groupement: 

les faillites non excusables ou· liquidations judj­
ciaires si le concordat n'a pas été régulièrement 
exécuté, 

les manœuvres frauduleuses, 
les fautes professionnelIes graves, telles que refus 

d'exécuter. un c(lntrat d'achat ou de vente et 1 Olt une 
sentence arbitrale ",!U judiciaire· 
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